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1.Formalités lors de l’emploi de personnel 
 

Lors de l’emploi de personnel les formalités suivantes doivent être prises en compte : 
 
Adhésion à l’Office Nationale de Sécurité Sociale (ONSS) : Si vous engagez du personnel, vous êtes 
obligé de faire identifier votre entreprise en tant qu’employeur auprès de l’ONSS. Vous recevez alors 
un numéro et une catégorie de l’ONSS. Le montant de la contribution de sécurité sociale sera 
déterminé sur base de la catégorie de l’ONSS attribuée.   
 
Un numéro d’entreprise unique obligatoire: ce numéro doit obligatoirement être mentionné sur 
tous les documents et lors de tous les contacts avec le gouvernement.  
 
Un numéro d’unité d’établissement obligatoire : Chaque entreprise reçoit pour chaque 
établissement (siège d’exploitation) un numéro d’unité d’établissement (même s’il n’y a qu’un 
établissement). Ce numéro doit être communiqué pour chaque travailleur sur la déclaration DMFA.   
  
Déclaration immédiate à l’emploi (déclaration DIMONA): Chaque engagement ou sortie de service 

d’un travailleur doit être communiqué directement et par message électronique à l’ONSS. La 

déclaration d’engagement doit être faite avant le début de l’emploi. Pour l’emploi de personnel sans 

une déclaration DIMONA au préalable l’ONSS imposera d’office une contribution sociale forfaitaire. 

Par ailleurs il y a des amendes administratives élevées et des sanctions pénales pour la non-exécution 

(à temps) de la déclaration DIMONA.   

Etablissement de la commission paritaire compétente: Chaque employeur qui emploie du personnel 

salarié, tombe sous la compétence d’une commission paritaire (CP). La CP détermine les conditions 

de salaire et de travail des travailleurs. Elle  dépend de l’activité principale de l’entreprise (par 

exemple le secteur de la construction : CP 124.00) et ne peut être choisi librement. La commission 

paritaire peut être différente pour les ouvriers que pour les employés.  

Adhésion à un Service Externe pour la Prévention et la Protection au travail : Chaque employeur qui 

emploie du personnel, doit désigner en interne un conseiller en prévention. Par ailleurs l’employeur 

doit adhérer à un service externe pour la prévention et la protection au travail. Ce service doit 

assister l’employeur dans l’établissement d’un plan de prévention globale et fait une analyse des 

risques pour l’entreprise. Chez ce service vous laissez vos travailleurs passer les examens médicaux 

obligatoires. L’adhésion à un tel service est obligatoire. Les examens médicaux obligatoires et le 

moment dépendent de l’âge des travailleurs, de la classe de risque de l’entreprise et des tâches à 

exécuter.     

L’adhésion à une caisse d’allocations familiales: Chaque employeur doit adhérer obligatoirement à 

une caisse d’allocations familiales, même si aucun des travailleurs n’a droit à des allocations 

familiales.  

Contracter une assurance d’accidents de travail: L’employeur doit obligatoirement prendre une 

police d’assurance pour des accidents de travail. Ceci doit être fait avant le début de l’emploi.   

Contracter facultativement une assurance de responsabilité civile pour employeurs : Cette 

assurance non-obligatoire couvre les dommages que le travailleur causerait à des tiers et pour 

lesquels l’employeur est responsable. L’employeur peut contracter lui-même cette assurance chez un 

assureur.  
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Adhésion à un secrétariat social: Un employeur est libre d’adhérer ou non à un secrétariat social. Vu 

la complexité de la législation la plupart des employeurs adhérent à un secrétariat social. Depuis le 1 

octobre 2004 la dénomination « secrétariat social » est réservé aux secrétariats sociaux reconnus par 

le gouvernement qui sont conformes à certaines exigences de qualité strictes.  

L’établissement et la conservation de documents sociaux: Les documents sociaux les plus 

importants sont : 

 Le compte individuel : L’employeur doit chaque année délivrer un compte individuel aux 
travailleurs avec l’aperçu des données de leur salaire et leurs prestations de l’année passée. 

 Le règlement de travail : L’employeur doit rédiger un règlement de travail et l’instaurer de 
par une procédure spécifique. Le règlement de travail approuvé doit être registré auprès de 
l’Inspection Contrôle des Lois Sociales.  

 Registre du personnel : Depuis le 1 janvier 2003 le registre du personnel en papier est 
remplacé par un registre du personnel électronique. Certains employeurs qui emploient des 
travailleurs à différents endroits, doivent encore tenir eux-mêmes à ces endroits un registre 
du personnel en papier simplifié. Le registre du personnel en papier doit être conservé 
pendant 5 ans.    

 

L’établissement d’un contrat de travail: L’établissement d’un contrat de travail écrit n’est pas 

nécessaire si les travailleurs sont employés à plein temps et à durée indéterminée. Par contre ceci est 

nécessaire pour l’emploi à durée déterminée, mais aussi pour l’emploi à temps partiel. Des contrats 

d’étudiants doivent toujours être faits par écrit.   

L’accueil de nouveaux travailleurs: L’employeur doit donner aux nouveaux travailleurs lors de 

l’accueil les instructions et les formations nécessaires concernant la sécurité et le bien-être au travail.  

Il doit en faire une déclaration écrite de laquelle peut être déduite que cette obligation a été 

observée.  

Contrôles légaux : L’employeur est obligé de laisser contrôler les moyens de travail et les 

installations techniques par des instances compétentes et reconnues selon les différentes 

législations. Il y a également différentes analyses des risques obligatoires à exécuter. Ainsi la sécurité 

sur le lieu de travail peut être améliorée.  

 

2.Allocations familiales 
 
ALLOCATIONS DE NAISSANCE 
L’allocataire peut demander pour des enfants qui donnent droit à des allocations familiales, une 
allocation de naissance à partir du 6e mois de grossesse. Le paiement peut être fait 2 mois avant la 
date de naissance prévue.  
L’allocation de naissance ’s élève à: 

 1.247,58 EUR pour une 1e naissance (ou pour chaque enfant d’une grossesse multiple) ; 

 938,66 EUR pour une 2e naissance et chaque naissance suivante. 
  
PRIME D’ADOPTION 
La prime d’adoption par enfant adopté s’élève à 1.247,58 EUR.  
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ALLOCATIONS FAMILIALES 
La caisse d’allocations familiales de l’employeur paye le travailleur ayant droit mensuellement un 

montant d’allocations familiales si les conditions suivantes sont remplies : 

 Il y a un lien entre le travailleur ayant droit et l’enfant donnant droit.  

 Les allocations sont attribuées jusqu’au 31 août de l’année au cours de laquelle l’enfant fête 
ses 18 ans (enfants handicapés: jusqu’à 21 ans), à moins qu’il ne s’agisse d’un élève, 
stagiaire, étudiant ou jeune demandeur d’emploi. Dans ce cas-là on reçoit des allocations 
jusqu’à ce que l’enfant ait 25 ans.  

 L’enfant doit en principe résider en Belgique, à l’exception de quelques cas.  

 Revenu maximal de l’enfant > 16 ans: 541,09 EUR par mois. 
  
Ci-dessous vous trouverez un aperçu des allocations familiales de base et quelques suppléments 
spéciaux possibles. 
  

Allocations familiales de base 

1e enfant: 92,09 EUR  
2e enfant: 170,39 EUR  
3e enfant et enfants suivants: 254,40 EUR 

Suppléments additionnels sociaux 

Pour enfants de travailleurs invalides: 

1e enfant: 100,86 EUR  
2e enfant: 29,06 UR  
3e enfant et enfants suivants – autre famille: 5,10 EUR  
3e enfant et enfants suivants – famille monoparentale: 23,43 EUR 

Pour enfants de pensionnés ou demandeurs d’emploi longue durée : 
1e enfant: 46,88 EUR 
2e enfant: 29,06 EUR 
3e enfant et enfants suivants – autre famille: 5,10 EUR 
3e enfant et enfants suivants – famille monoparentale: 23,43 EUR 

Supplément famille monoparentale à faible revenu 

1e enfant: 46,88 EUR  
2e enfant: 29,06 EUR  
3e enfant et enfants suivants: 23,43 EUR 

Supplément additionnel pour enfant en dessous de 21 ans avec un handicap ou une affection 

Le supplément dépend de la gravité des conséquences du handicap ou de l’affection.  

  
SUPPLEMENT D’ÂGE 
Le montant des allocations familiales augmente avec un supplément d’âge quand l’enfant atteint 
l’âge de 6, 12 et 18 ans. 
 

3. Stimuli à l’emploi à Bruxelles 
 

Lors de l’engagement de certains travailleurs l’employeur peut bénéficier d’une grande réduction des 
contributions de sécurité sociale. En ce moment nous connaissons trois types d’avantages : 
 

 Une diminution structurelle limitée de l’ONSS: dans le cadre du taxshift, le tarif de base des 
cotisations patronales passe de 30% à 25% à partir du 1er janvier 2018. Toutefois, cela se fait 
au dépens de la diminution structurelle d’application jusqu’au 31 décembre 2017. Dès le 1er 
janvier 2018, l’employeur ne bénéficiéra que d’une diminution structurelle limitée des 
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cotisations pour les travailleurs avec un salaire bas (salaire de référence trimestriel brut à 
temps plein < 8.850 EUR). Pour les travailleurs avec un salaire plus élevé, l’employeur ne 
bénéficiéra plus d’une diminution structurelle. Pour des employeurs Maribel social et les 
entreprises de travail adapté, d’autres modes de calcul sont d’application;    

 À cumuler avec au maximum 1 des réductions groupe-cible suivantes, notamment la 
réduction pour travailleurs âgés, la réduction pour premiers engagements, la réduction pour 
diminution collective de durée de travail et la semaine de quatre jours ou la réduction pour 
tuteurs. 

 Allocation de travail. 
 
Le montant de la réduction totale de la diminution structurelle et de la diminution de groupe cible 
est toujours limité aux contributions patronales de base.  
 
Les montants mentionnés ci-dessous sont des montants forfaitaires qui sont seulement d’application 

pour l’emploi à temps plein et complet. Dans le cas d’emploi à temps partiel ou d’emploi incomplet 

ils sont réduits proportionnellement.   

 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR TRAVAILLEURS ÂGES 
Une réduction groupe-cible pour travailleurs âgés est octroyée lorsque le salaire trimestriel de 
référence du travailleur concerné n’est pas supérieur à 10.500 EUR. 
 
Le montant de la réduction varie en fonction de l’âge du travailleur : 
 

Âge Montant de la réduction 

55 ans au dernier jour du trimestre 400 EUR par trimestre 

58 ans au dernier jour du trimestre  1.000 EUR par trimestre 

62 ans au dernier jour du trimestre 1.500 EUR par trimestre 

Jusque l’âge de la pension 1.500 EUR par trimestre 

 
Il n’y a pas d’autres formalités spécifiques liées à l’application de cette diminution de groupe cible. Le 
fait d’atteindre l’âge mentionné ci-dessus ouvre automatiquement le droit à la réduction. 
 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR PREMIERS ENGAGEMENTS 
Pour pouvoir bénéficier de cette diminution groupe-cible, l’employeur ne peut pas avoir employé des 
travailleurs depuis au moins 4 trimestres consécutifs précédant le trimestre de l’embauche, à moins 
que ce ne soient des domestiques, des contrats d’apprentis, stagiaires en formation de chef 
d’entreprise, étudiants avec cotisation de solidarité, jeunes jusqu’au 31 décembre de l’année où ils 
ont 18 ans ou des ouvriers occasionnels dans l’horticulture.   
 
Si cette condition est remplie, l’ONSS vérifiera si l’employeur ne fait pas partie avec d’autres 
employeurs d’une même « unité d’entreprise technique ». Ceci en tenant compte de certains critères 
socio-économiques (par exemple même personnel, même chef d’entreprise/administrateur, même 
lieu, activités semblables, matériel d’entreprise, dénomination, info de contact…). Le travailleur 
embauché ne peut pas remplacer un autre travailleur qui était employé dans le courant des 4 
trimestres précédant le trimestre de l’embauche dans la même unité technique de l’entreprise.  
 
Il n’y a pas de conditions spécifiques que les travailleurs embauchés doivent remplir avant leur 
embauche. 
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L’employeur dispose de 20 trimestres à partir de l’embauche du travailleur pendant lesquels il peut 
utiliser la diminution de groupe cible. Il peut donc choisir les trimestres les plus intéressants, c’est-à-
dire ceux pendant lesquels le travailleur a travaillé le plus d’heures. La présence physique effective 
du nombre de travailleurs est requise durant tous les trimestres.  
Pour la première embauche employeur bénéficie d’une contribution de l’ONSS dans les frais 
d’administration auprès d’un secrétariat social agréé d’un montant forfaitaire de 36,45 EUR par 
trimestre. 
 

Embauches à partir de 2017 

 

embauche Diminution ONSS Période de la réduction 

premier travailleur Dispense intégrale des 
cotisations de base  

pour une durée indéterminée 

deuxième travailleur 1.550 EUR par trimestre 
1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 5 trimestres 
Maximum 4 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

troisième travailleur 1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

quatrième travailleur 1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

cinquième travailleur 1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

sixième travailleur 1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR MENTORS 
Une réduction groupe-cible spécifique est d’application aux employeurs qui appointent un mentor 
pour l’encadrement professionnel des stagiaires (des étudiants, professeurs, jeunes chercheurs 
d’emploi et apprenants).   
 
Le mentor doit être un travailleur qui a au moins 5 ans d’expérience professionnelle et qui a suivi une 
formation de mentor.  
 
L’employeur devra concrétiser son engagement dans une convention spécifique avec l’institution de 
formation (entre autres le nombre d’heures concernées, l’étalement dans le temps, les rendez-vous 
d’encadrement…), à moins que les stagiaires ou élèves sont connus auprès de l’ONSS de par une 
déclaration DmfA ou DIMONA.   
 
Le montant de la diminution de groupe cible a été doublé et atteint 800 EUR par trimestre et par 
mentor. Le nombre de mentors pour lesquels la diminution de groupe cible peut être appliqué est 
limité et dépend du nombre de personnes accompagnées qui appartiennent au groupe cible. 
 
Pour pouvoir appliquer cette diminution, l’employeur est obligé de soumettre un nombre de preuves 
à la Direction générale de l’Emploi et du marché du travail du SPF ETCS (qui envoie par la suite les 
données à l’ONSS). Il s’agit concrètement des pièces suivantes :  

 Une copie de l’éventuelle convention  

 Une liste de mentors qui sont employés par l’employeur  

 Pour chaque mentor la preuve de son expérience pratique minimale  

 Pour chaque mentor une copie de son certificat mentor 
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REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR DIMINUTION COLLECTIVE DE LA DUREE DE TRAVAIL ET SEMAINE 

DE QUATRE JOURS 

 

DIMINUTION DUREE DE TRAVAIL 

Diminution de la durée de 
travail 

Montant de la 
réduction 

Période de la réduction 

Instauration de 37 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 8 
trimestres 

Instauration de 36 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 12 
trimestres 

Instauration de 35 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 16 
trimestres 

SEMAINE DE QUATRE JOURS 

Semaine de quatre jours Montant de la 
réduction 

Période de la réduction 

Instauration de la semaine 
de quatre jours 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 4 
trimestres 

 
Si l’instauration de la semaine de quatre jours va de pair avec une réduction du temps de travail, 
alors la diminution forfaitaire par travailleur s’élève à 1.000 EUR. Par après la diminution de groupe 
cible pour réduction du temps de travail (400 EUR) dépend du nombre d’heures de réduction du 
temps de travail pour les trimestres restants. 
 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR RESTRUCTURATION 
Depuis le 1er janvier 2017, la réduction patronale groupe-cible pour restructuration a été 
supprimée ; la réduction des travailleurs existe toujours. 
 
Une réduction des cotisations personnelles ONSS est prévue pour les travailleurs disposant d’une 
carte de réduction pour restructuration et qui sont occupés par un nouvel employeur. 
 
La réduction forfaitaire s’élève à 133,33 EUR par mois pour un  travailleur à temps plein et est 
accordée pour les occupations situées dans la période à partir du premier emploi entamé avec une 
carte de réduction restructurations valable jusque le fin du deuxième trimestre suivant la date du 
début de ce premier emploi (pour 3 trimestres au maximum). 
 
Pour les ouvriers, le montant de 133,33 EUR est mutiplié par 1,08 et pour les prestations à temps 
partiel, les montants sont proratisés. La réduction en faveur du travailleur ne peut être attribuée 
pour autant que le salaire mensuel de référence du travailleur ne dépasse pas une certaine limite 
salariale : 

 travailleur a moins de 30 ans, le salaire mensuel de référence doit être inférieur ou égal à 
2.346,00 EUR ; 

 si le travailleur a 30 ans ou plus, le salaire mensuel de référence doit être inférieur ou égal à 
4.556,36 EUR ; 

 
ACTIVA BRUXELLES 
La mesure activa Bruxelles a été instaurée au 1er octobre 2017. Cette mesure consiste en 2 volets, 
notamment l’activa générique et l’activa élevée pour aptitude réduite au travail. 
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L’activa générique se concentre sur les travailleurs bruxellois qui remplissent les conditions 
suivantes : 

 avoir son domicile en Région Bruxelles-Capitale ; 

 au moment de la demande ou le jour qui précède l’entrée en service, avoir été inscrit comme 
demandeur d’emploi inoccupé auprès d’Actiris pendant au moins 1 an (312 jours) sur les 18 
mois calendrier qui précèdent ; 

 être embauché à mi-temps au moins avec un contrat de travail à durée indéterminée ou 
pour une durée de 6 mois au moins ; 

 ne pas être soumis à l’obligation scolaire à temps plein ou à temps partiel 

 ne pas voir atteint l’âge légal de la pension. 
 
Certains travailleurs sont dispensés de la condition minimale de chômage : 

 avoir moins de 30 ans et ne pas être titulaire d’un diplôme d’enseignement supérieur 
secondaire ; 

 avoir 57 ans ou plus ; 

 avoir été occupés jusqu’au terme d’un contrat d’insertion ; 

 avoir été occupés jusqu’au terme d’un contrat article 60 ou 61 (occupation par un CPAS) ; 

 occupés jusqu’au terme d’un contrat dans le cadre de l’économie d’insertion sociale ECOSOC 
(PTP/SINE) ; 

 occupés jusqu’au terme d’un contrat dans le cadre du dispositif d’emploi formatif pour 
jeunes (secteur public uniquement) ; 

 occupés, pendant au moins 6 mois, dans le cadre d’un stage First (stage de première 
expérience professionnelle) ; 

 occupés, pendant au moins 6 mois, dans le cadre d’une formation professionnelle 
individuelle (IBO/FPI-E) ; 

 ayant suivi avec succès une formation professionnalisante ; 

 ayant suivi avec succès une formation en alternance ; 

 ayant été licencié à la suite de la suppression d’un poste ACS ; 

 ayant été victime d’une faillite ou licencié à la suite d’une restructuration ou liquidation 
d’entreprise ; 

NB: Certaines périodes sont assimilées à une période d’inscription en tant que demandeur d’emploi 
inoccupé, notamment les périodes d’occupation dans le cadre d’un PTP, article 60, PTP/SINE, 
IBO/FPI-E, etc. 
 
L’avantage consiste en une intervention nette déduite mensuellement. 
 

Période Intervention mensuelle (pour travailleurs à 
temps plein) 

Mois embauche +5 350 EUR 

12 mois suivants 800 EUR 

12 mois suivants 350 EUR 

 
En outre, il existe l’Activa augmentée pour aptitude réduite au travail qui vise les travailleurs 
bruxellois répondant aux conditions suivantes : 

 avoir son domicile en Région Bruxelles-Capitale ; 

 avoir été inscrit comme demandeur d’emploi inoccupé auprès d’Actiris ; 

 être en incapacité de travail réduite (voir plus loin) ; 

 ne pas être soumis à l’obligation scolaire à temps plein ou à temps partiel 

 ne pas avoir atteint l’âge légal de la pension. 
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Une personne avec une aptitude réduite au travail est e.a. : 
- qui remplit les conditions médicales pour bénéficier d’une allocation de remplacement de 

revenu ou d’une allocation d’intégration ; 
- qui était occupé comme travailleur du groupe-cible chez un employeur de la commission 

paritaire pour les entreprises de travail adapté les ateliers sociaux et les 
"maatwerkbedrijven" (CP 327) ; 

- qui est handicapé et qui ouvre le droit aux allocations familiales majorées sur base d’une 
incapacité physique ou mentale de 66% au moins ; 

- qui a une attestation délivrée par la Direction Générale Personnes handicapées au SPF 
Sécurité sociale pour l’octroi des avantages sociaux et fiscaux ; 

- qui est admis au Service Personnes Handicapées Autonomie Recherchée (PHARE) ou 
bénéficie des mesures de l'Agence Flamande pour les Personnes avec un Handicap (VAPH) ; 

- le chômeur qui justifie d’une inaptitude permanente au travail de 33% au moins, reconnue 
par le médecin agréé de l’ONEm. 

 
L’avantage consiste en une intervention nette déduite mensuellement. 
 

Période Intervention mensuelle (pour travailleurs à 
temps plein) 

Mois embauche +11 750 EUR 

24 mois suivants 600 EUR 

 
Pour pouvoir bénéficier d’une des deux réductions, un certain nombre de formalités sont à 
compléter. Les éléments les plus pertinents pour l’employeur sont : (1) le travailler a demandé une 
carte activa,  (2) une annexe a été ajoutée au contrat de travail et (3)une déclaration DRS est faite 
chaque mois. 
 
Dans certains cas, les deux mesures peuvent être cumulées avec une incitation à la formation jusqu’à 
concurrence de 5.000 EUR. 
 
Pour y avoir droit, les conditions suivantes doivent être remplies: 

- remplir les conditions activa Bruxelles ; 
- ne pas avoir atteint l’âge de 30 ans ; 
- ne pas être titulaire d’un diplôme d’enseignement supérieur secondaire ; 
- être occupé d’un contrat de travail à temps plein à durée indéterminée ; 
- le choix de la formation se fait en concertation avec le travailleur et en fonction de ses 

besoins ; 
- la formation est reprise dans la liste des formations pour Congé Education Payée. 

 

 

4. Stimuli à l’emploi en Flandre 
 

Lors de l’engagement de certains travailleurs l’employeur peut bénéficier d’une considérable 

réduction des contributions de sécurité sociale. En ce moment il y a trois types de réductions de 

contributions: 

 Une diminution structurelle limitée de l’ONSS: dans le cadre du taxshift, le tarif de base des 

cotisations patronales passe de 30% à 25% à partir du 1er janvier 2018. Toutefois, cela se fait 

au dépens de la diminution structurelle d’application jusqu’au 31 décembre 2017. Dès le 1er 

janvier 2018, l’employeur ne bénéficiéra que d’une diminution structurelle limitée des 
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cotisations pour les travailleurs avec un salaire bas (salaire de référence trimestriel brut à 

temps plein < 8.850 EUR). Pour les travailleurs avec un salaire plus élevé, l’employeur ne 

bénéficiéra plus d’une diminution structurelle. Pour les travailleurs Maribel social et les 

entreprises de travail adapté, une autre méthode de calcul est d’application ;  

 À cumuler avec au maximum 1 des réductions groupe-cible suivantes, notamment la 

réduction pour travailleurs âgés, la réduction pour demandeurs d’emploi de longue durée, la 

réduction pour premiers engagements, la réduction pour jeunes travailleurs, la réduction 

pour diminution collective de durée de travail et la semaine de quatre jours, la réduction 

pour travailleurs licenciés pour restructuration ou la réduction pour tuteurs.  

 Les primes comme motivation pour l’engagement de certains groupe-cibles de travailleurs, 

comme notamment la prime pour engagement de chômeurs de longue durée. 

 
REDUCTION GROUPE-CIBLE TRAVAILLEURS ÂGES 
Les travailleurs à partir de 55 ans et avec un salaire trimestriel de référence de maximum m13.400 
EUR donnent droit à une réduction des contributions ONSS jusqu’à leur âge de pension. 
 
Il n’y a pas d’autres formalités spécifiques liées à l’application de cette diminution de groupe cible. Le 

fait d’atteindre l’âge mentionné ci-dessus ouvre automatiquement le droit à la réduction.  

Une distinction est faite entre les travailleurs occupés (qui sont déjà en service) et l’engagement de 
demandeurs d’emploi âgés inoccupés : 
 
Travailleurs occupés à partir de 55 ans 

Age  Montant de la réduction par trimestre 

Au moins 55 ans et moins de 60 ans (au dernier jour 
du trimestre) 

600 EUR 

Au moins 60 ans (au dernier jour du trimestre)  1.150 EUR 

 
Engagement d’un demandeur d’emploi inoccupé à partir de 55 ans 
L’engagement d’un demandeur d’emploi inoccupé d’au moins 55 ans donne droit à une réduction 
plus élevée des cotisations pendant 8 trimestres : 

 1.150 EUR par trimestre pour demandeur d’emploi à partir de 55 ans ; 

 1.500 EUR par trimestre pour demandeur d’emploi à partir de 60 ans (jusque l’âge légal de 
pension). 

Les conditions suivantes doivent être remplies cumulativement pour pouvoir bénéficier de la 
réduction groupe-cible pour le travailleur engagé : 

 Le travailleur a au moins 55 ans et n’a pas atteint l’âge légal de pension au dernier jour du 
trimestre de l’engagement ; 

 A l’entrée en service, être inscrit 1 jour auprès du VDAB en tant que demandeur d’emploi 
inoccupé (via ma carrière) ; 

 Salaire trimestriel de référence < 13.400 EUR ; 

 Engagé à partir du 1er juillet 2016 dans un établissement dans la Région flamande ; 

 Ne pas être occupé auprès de l’employeur-demandeur de la réduction pendant les 4 
trimestres qui précèdent le trimestre de l’entrée en service. 

 
A l’issue des 8 trimestres, la réduction groupe-cible nouvel engagement demandeur d’emploi 
inoccupé à partir de 55 ans passe automatiquement en réduction pour travailleurs âgés (occupés) 
déjà en service. 
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Le montant total de la réduction groupe-cible est toujours limité aux contributions patronales de 
base. 
 
Les montants mentionnés ci-dessous sont des montants forfaitaires qui sont seulement d’application 
pour l’emploi à temps plein et complet. Dans le cas d’emploi à temps partiel ou d’emploi incomplet 
ils sont réduits proportionnellement.   
 
PRIME POUR ENGAGEMENT CHÔMEURS DE LONGUE DUREE (l’incitation d’engagement) 
Cette prime est octroyée par le Vlaams Departement Werk en Sociale Economie (WSE), dans les 
limites du budget annuel approuvé, si les conditions suivantes sont remplies : 

 Engagement au plus tôt à partir du 01/01/2017 ; 

 D’un demandeur d’emploi d’au moins 25 ans mais plus jeune que 55 ans ; 

 Qui, à l’entrée en service, est inscrit auprès du VDAB comme demandeur d’emploi inoccupé ;  

 Engagement par un contrat de travail à durée indéterminée ; 

 Dans un siège d’exploitation dans la Région flamande. 
 
En principe, la prime ne peut être octroyée que lorsqu’il est question d’une embauche avec un 
contrat de travail à durée indéterminée. Une exception peut être autorisée si l’employeur peut 
démontrer que, au sein de son entreprise ou secteur, il existe un usage d’engagements avec contrat 
de travail à durée déterminée. 
 
La prime est octroyée en 2 tranches : une première tranche de 1.250 EUR au moment de 
l’engagement, une deuxième tranche de 3.000 EUR après une année d’emploi.  
 
Pour les travailleurs à temps partiel, le montant de la prime est calculé conformément à leur fraction 
d’emploi contractuelle. 
 
La prime doit être demandée auprès du Vlaams Departement par une application en ligne dans les 3 
mois après l’engagement. Après expiration de ce délai de 3 mois, il n’est plus possible d’introduire 
une demande.  
 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR PREMIERS ENGAGEMENTS 
Pour pouvoir bénéficier de cette diminution de groupe cible, l’employeur ne peut pas avoir employé 
des travailleurs depuis au moins 4 trimestres consécutifs précédant le trimestre de l’embauche, à 
moins que ce ne soient des domestiques, des contrats d’apprentis, stagiaires en formation de chef 
d’entreprise, étudiants avec cotisation de solidarité, jeunes jusqu’au 31 décembre de l’année où ils 
ont 18 ans ou des ouvriers occasionnels dans l’horticulture.   
 
Si cette condition est remplie, l’ONSS vérifiera si l’employeur ne fait pas partie avec d’autres 
employeurs d’une même « unité d’entreprise technique ». Ceci en tenant compte de certains critères 
socio-économiques (par exemple même personnel, même chef d’entreprise/administrateur, même 
lieu, activités semblables, matériel d’entreprise, dénomination, info de contact…). Le travailleur 
embauché ne peut pas remplacer un autre travailleur qui était employé dans le courant des 4 
trimestres précédant le trimestre de l’embauche dans la même unité technique de l’entreprise.  
 
Il n’y a pas de conditions spécifiques que les travailleurs embauchés doivent remplir avant leur 
embauche. 
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L’employeur dispose de 20 trimestres à partir de l’embauche du travailleur pendant lesquels il peut 
utiliser la diminution de groupe cible. Il peut donc choisir les trimestres les plus intéressants, c’est-à-
dire ceux pendant lesquels le travailleur a travaillé le plus d’heures. La présence physique effective 
du nombre de travailleurs est requise durant tous les trimestres. Pour la première embauche 
l’employeur bénéficie d’une contribution de l’ONSS dans les frais d’administration auprès d’un 
secrétariat social agréé d’un montant forfaitaire de 36,45 EUR par trimestre. 
  
Embauches à partir de 2017 

Embauche Réduction ONSS Période de la réduction 

Premier travailleur Dispense intégrale des 
cotisations de base  

Pour une période indéterminée 

Deuxième 
travailleur 

1.550 EUR par 

trimestre 

1.050 EUR par 

trimestre 

450 EUR par trimestre 

Maximum 5 trimestres 
Maximum 4 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Troisième 
travailleur 

1.050 EUR par 

trimestre 

450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Quatrième 
travailleur 

1.050 EUR par 

trimestre 

450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Cinquième 
travailleur 

1.050 EUR par 

trimestre 

450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Sixième travailleur 1.050 EUR par 

trimestre 

450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

 
Le montant de la réduction totale de la diminution structurelle et de la diminution de groupe cible 
est toujours limité aux contributions patronales de base.  
 
Les montants mentionnés ci-dessous sont des montants forfaitaires qui sont seulement d’application 
pour l’emploi à temps plein et complet. Dans le cas d’emploi à temps partiel ou d’emploi incomplet 
ils sont réduits proportionnellement.   
 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR JEUNES TRAVAILLEURS 
 
Pour l’engagement d’un jeune travailleur de moins de 25 ans, l’employeur bénéficie d’une réduction 
des cotisations patronales pendant une période de 2 ans, si le salaire du travailleur concerné ne 
dépasse pas un plafond salarial bien déterminé. 
 
Les conditions suivantes doivent être remplies : 

 Le travailleur n’a pas atteint l’âge de 25 ans le dernier jour du trimestre d’engagement; 

 Entrée en service à partir du 1er juillet 2016 ; 

 au moment de l'entrée en service, peu qualifié (pas de diplôme ES) ou moyennement qualifié 
(diplôme ES max.) ; 

  plus soumis à l’obligation scolaire et aucun diplôme obtenu pendant le trimestre suivant 
l'engagement, en conséquence de quoi le jeune n'est plus peu qualifié ou de moyennement 
qualifié ; 
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 la limite du salaire trimestriel de référence n'est pas dépassée : pendant la 1ère année : 
7.500 EUR (max. 2.500 EUR/mois) et pendant la 2ème année : 8.100 EUR (max. 2.700 
EUR/mois) ;  

 dossier électronique obligatoire créé auprès du VDAB au plus tard le dernier jour du 
trimestre d’engagement. 
 

La réduction pour les jeunes s'applique à chaque entrée en service (après le 30/06/2016), donc 
plusieurs employeurs peuvent profiter de la réduction si le jeune change d'employeur. 
 
Pour les apprentis et les jeunes en formation alternée, une réduction groupe-cible spécifique est 
prévue à partir du 1er juillet 2016 pendant la formation dans l'entreprise. Par conséquent, les 
cotisations de l'employeur sont en principe ramenées à zéro. 
 

Scolarisation Réduction par trimestre Période 

Peu qualifié 1.150 EUR 8 trimestres 

Moyennement qualifié 1.000 EUR 8 trimestres 

Apprentis ou en formation alternée 1.000 EUR Pendant l’occupation 

 
Le montant de la réduction totale de la diminution structurelle et de la diminution de groupe cible 
est toujours limité aux contributions patronales de base.  
 
Les montants mentionnés ci-dessous sont des montants forfaitaires qui sont seulement d’application 
pour l’emploi à temps plein et complet. Dans le cas d’emploi à temps partiel ou d’emploi incomplet 
ils sont réduits proportionnellement.   
 
Le dossier électronique auprès du VDAB (CV-carrière ou portefeuille de carrière) constitue la base de 
l'octroi de la nouvelle réduction groupe-cible pour les jeunes travailleurs dans la Région flamande. Sa 
création tardive par le jeune conduit à une diminution de l'avantage pour l'employeur. Le dossier du 
jeune doit avoir été créé au VDAB au plus tard le dernier jour du trimestre de l'engagement. Aucune 
création rétroactive n'est possible. 
 
Dans le portefeuille de carrière, le jeune indique ses informations de formation. Ces informations 
sont complétées à partir de juillet avec les informations de la banque de données LED (Leer- en 
Ervaringsbewijzen Databank ou Banque de Données des Attestations d'Apprentissage et 
d'Expérience avec tous les justificatifs remis par les institutions flamandes).  
Les diplômes ou les certificats obtenus 'en dehors' de la Communauté flamande devront être mis à 
disposition dans le portefeuille par le jeune lui-même. 
 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR MENTORS 
 
Il y a une diminution de groupe cible qui est spécifiquement d’application pour les employeurs qui 
appointent un mentor pour l’encadrement professionnel des stagiaires (des étudiants, professeurs, 
jeunes chercheurs d’emploi et apprenants).   
 
Le mentor doit être un travailleur qui a au moins 5 ans d’expérience professionnelle et qui a suivi une 
formation de mentor.  
 
L’employeur devra concrétiser son engagement dans une convention spécifique avec l’institution de 
formation (entre autres le nombre d’heures concernées, l’étalement dans le temps, les rendez-vous 
d’encadrement…), à moins que les stagiaires ou élèves sont connus auprès de l’ONSS de par une 
déclaration DmfA ou DIMONA.   
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Le montant de la diminution de groupe cible a été doublé et atteint 800 EUR par trimestre et par 

mentor. Le nombre de mentors pour lesquels la diminution de groupe cible peut être appliqué est 

limité et dépend du nombre de personnes accompagnées qui appartiennent au groupe cible.  

Le montant de la réduction totale de la diminution structurelle et de la diminution de groupe cible 
est toujours limité aux contributions patronales de base.  
 
Les montants mentionnés sont des montants forfaitaires qui sont seulement d’application pour 
l’emploi à temps plein et complet. Dans le cas d’emploi à temps partiel ou d’emploi incomplet ils sont 
réduits proportionnellement.   
 
Pour pouvoir appliquer cette diminution, l’employeur est obligé de soumettre un nombre de preuves 
à la Direction générale de l’Emploi et du marché du travail du SPF ETCS (qui envoie par la suite les 
données à l’ONSS). Il s’agit concrètement des pièces suivantes :  

 Une copie de l’éventuelle convention ; 

 Une liste de mentors qui sont employés par l’employeur ; 

 Pour chaque mentor la preuve de son expérience pratique minimale ; 

 Pour chaque mentor une copie de son certificat mentor. 
 

REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR DIMINUTION COLLECTIVE DE LA DUREE DE TRAVAIL ET SEMAINE 
DE QUATRE JOURS 
 

DIMINUTION DUREE DE TRAVAIL 

Diminution de la durée de 
travail 

Montant de la 
réduction 

Période de la réduction 

Instauration de 37 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 8 
trimestres 

Instauration de 36 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 12 
trimestres 

Instauration de 35 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 16 
trimestres 

SEMAINE DE QUATRE JOURS 

Semaine de quatre jours Montant de la 
réduction 

Période de la réduction 

Instauration de la semaine 
de quatre jours 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 4 
trimestres 

 
Si l’instauration de la semaine de quatre jours va de pair avec une réduction du temps de travail, 
alors la diminution forfaitaire par travailleur s’élève à 1.000 EUR. Par après la diminution de groupe 
cible pour réduction du temps de travail (400 EUR) dépend du nombre d’heures de réduction du 
temps de travail pour les trimestres restants. 
 

Le montant de la réduction totale de la diminution structurelle et de la diminution de groupe cible 
est toujours limité aux contributions patronales de base.  
 
Les montants mentionnés ci-dessus sont des montants forfaitaires qui sont seulement d’application 
pour l’emploi à temps plein et complet. Dans le cas d’emploi à temps partiel ou d’emploi incomplet 
ils sont réduits proportionnellement.   
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5. Stimuli à l’emploi en Wallonie 
 

Lors de l’engagement de certains travailleurs l’employeur peut bénéficier d’une grande réduction des 
contributions de sécurité sociale. En ce moment nous connaissons trois types d’avantages : 
 

 Une diminution structurelle limitée de l’ONSS: dans le cadre du taxshift, le tarif de base des 
cotisations patronales passe de 30% à 25% à partir du 1er janvier 2018. Toutefois, cela se fait 
au dépens de la diminution structurelle d’application jusqu’au 31 décembre 2017. Dès le 1er 
janvier 2018, l’employeur ne bénéficiéra que d’une diminution structurelle limitée des 
cotisations pour les travailleurs avec un salaire bas (salaire de référence trimestriel brut à 
temps plein < 8.850 EUR). Pour les travailleurs avec un salaire plus élevé, l’employeur ne 
bénéficiéra plus d’une diminution structurelle. Pour des employeurs Maribel social et les 
entreprises de travail adapté, d’autres modes de calcul sont d’application;    

 À cumuler avec au maximum 1 des réductions groupe-cible suivantes, notamment la 
réduction pour travailleurs âgés, la réduction pour premiers engagements, la réduction pour 
diminution collective de durée de travail et la semaine de quatre jours ou la réduction pour 
tuteurs. 

 Allocation de travail. 
 
Le montant de la réduction totale de la diminution structurelle et de la diminution de groupe cible 
est toujours limité aux contributions patronales de base.  
 
Les montants mentionnés ci-dessous sont des montants forfaitaires qui sont seulement d’application 

pour l’emploi à temps plein et complet. Dans le cas d’emploi à temps partiel ou d’emploi incomplet 

ils sont réduits proportionnellement.   

REDUCTION GROUPE-CIBLE TRAVAILLEURS ÂGES 
Il y a encore une diminution globale pour les travailleurs d’au moins 55 ans le dernier jour du 

trimestre. La condition ici est que les travailleurs concernés aient un salaire de référence trimestriel 

qui est plus bas que la limite salariale supérieure de la réduction structurelle, étant en ce moment de 

13.942,47 EUR par trimestre.  

Le montant de la réduction varie en fonction de l’âge du travailleur : 
 

Âge Montant de la réduction 

Au moins 55 ans (au dernier jour du 
trimestre) 

400 EUR par trimestre 

Au moins 58 ans (au dernier jour du 
trimestre) 

1.000 EUR par trimestre 

Au moins 62 ans et ne pas avoir atteint l’âge 
légale de la pension (au dernier jour du 
trimestre) 

1.500 EUR par trimestre 

 
Il n’y a pas d’autres formalités spécifiques liées à l’application de cette diminution de groupe cible. Le 
fait d’atteindre l’âge mentionné ci-dessus ouvre automatiquement le droit à la réduction. 
 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR PREMIERS ENGAGEMENTS 
 
Pour pouvoir bénéficier de cette diminution de groupe cible, l’employeur ne peut pas avoir employé 
des travailleurs depuis au moins 4 trimestres consécutifs précédant le trimestre de l’embauche, à 
moins que ce ne soient des domestiques, des contrats d’apprentis, stagiaires en formation de chef 
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d’entreprise, étudiants avec cotisation de solidarité, jeunes jusqu’au 31 décembre de l’année où ils 
ont 18 ans ou des ouvriers occasionnels dans l’horticulture.   
 
Si cette condition est remplie, l’ONSS vérifiera si l’employeur ne fait pas partie avec d’autres 
employeurs d’une même « unité d’entreprise technique ». Ceci en tenant compte de certains critères 
socio-économiques (par exemple même personnel, même chef d’entreprise/administrateur, même 
lieu, activités semblables, matériel d’entreprise, dénomination, info de contact…). Le travailleur 
embauché ne peut pas remplacer un autre travailleur qui était employé dans le courant des 4 
trimestres précédant le trimestre de l’embauche dans la même unité technique de l’entreprise.  
 
Il n’y a pas de conditions spécifiques que les travailleurs embauchés doivent remplir avant leur 
embauche.  
 
L’employeur dispose de 20 trimestres à partir de l’embauche du travailleur pendant lesquels il peut 
utiliser la diminution de groupe cible. Il peut donc choisir les trimestres les plus intéressants, c’est-à-
dire ceux pendant lesquels le travailleur a travaillé le plus d’heures. La présence physique effective 
du nombre de travailleurs est requise durant tous les trimestres. Pour la première embauche 
l’employeur bénéficie d’une contribution de l’ONSS dans les frais d’administration auprès d’un 
secrétariat social agréé d’un montant forfaitaire de 36,45 EUR par trimestre. 
 
Embauches à partir de 2017 

Embauche Réduction ONSS Période de la réduction 

Premier travailleur Dispense intégrale des 
cotisations de base 

Durée indéterminée 

Deuxième 
travailleur 

1.550 EUR par trimestre 
1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 5 trimestres 
Maximum 4 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Troisième 
travailleur 

1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Quatrième 
travailleur 

1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Cinquième 
travailleur 

1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 

Sixième travailleur 1.050 EUR par trimestre 
450 EUR par trimestre 

Maximum 9 trimestres 
Maximum 4 trimestres 
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REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR DIMINUTION COLLECTIVE DE LA DUREE DE TRAVAIL ET SEMAINE 
DE QUATRE JOURS 
 

DIMINUTION DUREE DE TRAVAIL 

Diminution de la durée de 
travail 

Montant de la 
réduction 

Période de la réduction 

Instauration de 37 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 8 
trimestres 

Instauration de 36 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 12 
trimestres 

Instauration de 35 
heures/semaine 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 16 
trimestres 

 
 
 
SEMAINE DE QUATRE JOURS 

Semaine de quatre jours Montant de la 
réduction 

Période de la réduction 

Instauration de la semaine 
de quatre jours 

400 EUR par trimestre Trimestre après instauration pendant 4 
trimestres 

 
Si l’instauration de la semaine de quatre jours va de pair avec une réduction du temps de travail, 
alors la diminution forfaitaire par travailleur s’élève à 1.000 EUR. Par après la diminution de groupe 
cible pour réduction du temps de travail (400 EUR) dépend du nombre d’heures de réduction du 
temps de travail pour les trimestres restants. 
 
REDUCTION GROUPE-CIBLE POUR RESTRUCTURATION 
Une réduction des cotisations personnelles ONSS est prévue pour les travailleurs disposant d’une 
carte de réduction pour restructuration et qui sont occupés par un nouvel employeur. 
 
La réduction forfaitaire s’élève à 133,33 EUR par mois pour un  travailleur à temps plein et est 
accordée pour les occupations situées dans la période à partir du premier emploi entamé avec une 
carte de réduction restructurations valable jusque le fin du deuxième trimestre suivant la date du 
début de ce premier emploi (pour 3 trimestres au maximum). 
 
Pour les ouvriers, le montant de 133,33 EUR est mutiplié par 1,08 et pour les prestations à temps 
partiel, les montants sont proratisés. La réduction en faveur du travailleur ne peut être attribuée 
pour autant que le salaire mensuel de référence du travailleur ne dépasse pas une certaine limite 
salariale : 

 travailleur a moins de 30 ans, le salaire mensuel de référence doit être inférieur ou égal à 
2.346,00 EUR ; 

 si le travailleur a 30 ans ou plus, le salaire mensuel de référence doit être inférieur ou égal à 
4.556,36 EUR ; 

 
ALLOCATION DE TRAVAIL -25 ANS 
Les jeunes travailleurs avec domicile en Région wallonne francophone peuvent, à certaines 
conditions, avoir droit à une allocation de travail. Les travailleurs doivent remplir les conditions 
suivantes : 

- ne pas avoir atteint l’âge de 25 ans au moment de l’entrée en service ; 
- avoir son domicile principal en Région wallonne francophone ; 
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- être inscrit auprès du Forem en tant que demandeur d’emploi inoccupé (il existe des 
assimilations) ; 

- être peu qualifié ; 
- ou être moyennement qualifié et être inscrit en tant que demandeur d’emploi inoccupé 

depuis au moins 6 mois. 
 
Un demandeur d’emploi peu qualifié et moyennement qualifié est défini comme suit : 

- Peu qualifié : le demandeur d’emploi qui ne dispose pas de diplôme ou d’attestation 
d’enseignement supérieur secondaire ou assimilé. 

- Moyennement qualifié : le demandeur d’emploi titulaire d’un diplôme ou d’attestation 
d’enseignement supérieur secondaire ou assimilé au maximum.  

 
L’intervention nette est unique et s’élève à maximum : 

Période Allocation de travail maximale par mois 

Premiers 24 mois 500 EUR 

6 mois prochains 250 EUR 

Derniers 6 mois 125 EUR 

 
On peut bénéficier de la réduction pendant 36 mois. La réduction prend automatiquement fin 
lorsque le jeune atteint l’âge de 28 ans. Par le site du Forem, le demandeur d’emploi peut vérifier s’il 
remplit les conditions, et il peut imprimer une attestation. 
 
La réduction ne peut pas être accumulée avec l’allocation de travail 12 mois, ni avec l’allocation 
contrat d’insertion, ni avec certains programmes de remise au travail. 
 
La réduction peut être cumulée avec la réduction groupe-cible et la réduction structurelle. 
 
Un dossier pour la demande de l’activation doit être introduit auprès de l’organisme payeur. Le 
dossier comprend une copie du contrat de travail et de son annexe. L’intervention sera demandée 
mensuellement par DRS (WECH008) 
 
La procédure de la demande se déroule via RVA/ONEM. 
 
ALLOCATION DE TRAVAIL  “CONTRAT D’INSERTION” 
 
Les jeunes travailleurs qui sont chômeurs pendant au moins 18 mois et avec résidence principale en 
Région wallonne francophone peuvent, à certaines conditions, donner droit à une allocation de 
travail. L’objectif est offrir à ces jeunes une première expérience professionnelle et bénéficier d’un 
accompagnement coordonné du Forem et d’une intervention pendant un an au maximum. 
 
Les travailleurs doivent remplir les conditions suivantes : 

- Ne pas avoir atteint l’âge de 25 ans au moment de l’entrée en service ; 
- Avoir sa résidence principale en Région wallonne francophone ; 
- Etre inscrit auprès du Forem en tant que demandeur d’emploi inoccupé ; 
- Etre au chômage pendant au moins 18 mois ; 
- Ne pas encore avoir acquérit de l’expérience professionnelle. 
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L’intervention nette est unique et s’élève maximum à: 
 

Période Allocation de travail maximale par mois 

Pendant 12 mois au maximum  700 EUR 

 
On peut bénéficier de la réduction pendant 12 mois. La réduction prend automatiquement fin 
lorsque le jeune atteint l’âge de 26 ans.  
 
Par le site du Forem, le demandeur d’emploi peut vérifier s’il remplit les conditions, et il peut 
imprimer une attestation. 
 
La réduction ne peut pas être accumulée avec l’allocation de travail 12 mois, ni avec l’allocation de 
travail -25 ans, ni avec certains programmes de remise au travail. 
 
La réduction peut être cumulée avec la réduction groupe-cible et la réduction structurelle. 
 
La procédure de la demande se déroule via RVA/ONEM. 
ALLOCATION DE TRAVAIL “12 MOIS” 
Un demandeur d’emploi de longue durée (plus de 12 mois) avec une résidence principale en Région 
wallonne francophone peut, à certaines conditions, donner droit à une allocation de travail. 
 
Les travailleurs doivent répondre les conditions suivantes : 

- Avoir sa résidence principale en Région wallonne francophone ; 
- Etre inscrit auprès du Forem en tant que demandeur d’emploi inoccupé pendant au moins 12 

mois ; 
- Ne pas avoir de l’expérience professionnelle. 

  
L’intervention nette n’est pas unique et s’élève à maximum : 
 

Période Allocation de travail maximale par mois 

Premiers 24 mois 500 EUR 

Les 6 mois suivants 250 EUR 

Les 6 derniers mois 125 EUR 

 
Par le site du Forem, le demandeur d’emploi peut vérifier s’il remplit les conditions, et il peut 
imprimer une attestation. 
 
La réduction ne peut pas être accumulée avec l’allocation de travail « contrat d’insertion », ni avec 
l’allocation de travail -25 ans, ni avec certains programmes de remise au travail. 
 
La réduction peut être cumulée avec la réduction groupe-cible et la réduction structurelle. 
 
La procédure de la demande se déroule via RVA/ONEM. 
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6. La rupture du contrat de travail 
 

LE CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 
  
Généralités 
Le préavis se fait, sur peine de nullité, d’une des façons suivantes. Pour être valable la lettre de 
préavis doit à part la date et la signature aussi mentionner le début et la durée du délai de préavis.  
Le délai de préavis commencera toujours le lundi succédant à la notification de la démission/du 
licenciement. 
 
Si le préavis émane de l’employeur la notification peut seulement être faite :  

 Par une lettre recommandée: cette lettre est présumée être en cours de route pendant trois 
jours de travail (= tous les jours sauf dimanches et jours fériés) après le jour d’envoi. Le 
troisième jour de travail elle prend exécution (est censée être « notifiée ») et au plus tôt le 
lundi d’après le délai de préavis pourra commencer. 

 Par exploit d’huissier: le jour-même de la notification de l’exploit la lettre prend exécution. Le 
délai de préavis pourra au plus tôt commencer le lundi d’après. 

  
Si le préavis émane du travailleur la notification est faite d’une des façons suivantes:  

 Par une lettre recommandée 

 Par exploit d’huissier 

 Par délivrance d’un écrit à l’employeur: l’employeur doit signer “pour réception” sinon la 
notification n’a pas eu lieu. L’écrit prend exécution le jour-même. Le délai de préavis pourra 
commencer au plus tôt le lundi d’après. 

  
Le délai de préavis sera déterminé en fonction de l’ancienneté obtenue au moment où le délai de 
préavis commence. Il faut également tenir compte de l’ancienneté que le travailleur (ouvrier ou 
employé) a obtenue en tant qu’intérimaire chez l’employeur. Il faut seulement tenir compte de cette 
ancienneté obtenue comme intérimaire sous certaines conditions suivantes : 

 Le recrutement succède immédiatement ou après une interruption de maximum 7 jours 
calendaires à la période de travail intérimaire chez le même employeur ; 

 Il s’agit de la même fonction que pendant la période de travail intérimaire; 

 Les périodes préalables de travail intérimaire doivent être ininterrompues ou avec une 
interruption de maximum 7 jours calendaires. Les périodes intermédiaires d’inactivité de 
maximum 7 jours calendaires sont comptés pour le calcul de l’ancienneté ; 

 Le licenciement doit émaner de l’employeur. 
  
L’ancienneté obtenue en tant qu’intérimaire avec laquelle il faut tenir compte, est néanmoins limitée 
à 1 an. 
  
Les délais de préavis 
Pour travailleurs en service avant le 1 janvier 2014 le délai de préavis consiste en deux parties :  une 
partie calculée selon les règles de licenciement qui étaient d’application le 31/12/2013 et en fonction 
de l’ancienneté jusqu’au 31/12/2013 et une partie définie selon les règles qui comptent pour 
travailleurs en service depuis le 1/1/2014 (voir ci-dessous). A la règle que la partie 1 du délai de 
préavis doit être déterminé en tenant compte des délais de préavis qui étaient d’application le 
31/12/2013 il n’y a qu’une exception, notamment pour employés dont le salaire annuel au 
31/12/2013 était supérieur à 32.254 EUR: pour licenciement par l’employeur un délai fixe d’un mois 
par année commencée d’ancienneté, avec un minimum de 3 mois est d’application.  
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Pour les travailleurs en service à partir du 1er janvier 2014, les délais de préavis ci-dessous sont 
d’application : 
 
Jusqu’à 5 ans d’ancienneté 

Par année de service entamée Licenciement par 
employeur 

Démission par travailleur 

1ère année 0 <  3 m 
ancienneté 

2 semaines 1 semaine 

 3 < 6 m 
ancienneté 

4 semaines 2 semaines 

 6 < 9 m 
ancienneté  

6 semaines 3 semaines 

 9 < 12 m 
ancienneté 

7 semaines 3 semaines 

2e année 12 < 15 m 
ancienneté 

8 semaines 4 semaines 

 15 < 18 m 
ancienneté 

9 semaines 4 semaines 

 18 < 21 m 
ancienneté 

10 semaines 5 semaines 

 21 < 24 m 
ancienneté 

11 semaines 5 semaines 

3e année  12 semaines 6 semaines 

4e année  13 semaines 6 semaines 

5e année  15 semaines 7 semaines 

  
À partir de la 6e année d’ancienneté entamée 

Par année de service 
entamée 

Licenciement par employeur Démission par travailleur 

6e année 18 semaines 9 semaines 

7e année 21 semaines 10 semaines 

8e année 24 semaines 12 semaines 

9e année 27 semaines 13 semaines 

10e année 30 semaines 13 semaines 

11e année 33 semaines 13 semaines 

12e année 36 semaines 13 semaines 

13e année 39 semaines 13 semaines 

14e année 42 semaines 13 semaines 

15e année 45 semaines 13 semaines 

16e année 48 semaines 13 semaines 

17e année 51 semaines 13 semaines 

18e année  54 semaines 13 semaines 

19e année 57 semaines 13 semaines 

20e année 60 semaines 13 semaines 
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À partir de la 21e année d’ancienneté entamée 

Par année de service 
entamée 

Licenciement par employeur Démission par travailleur 

21e année 62 semaines 13 semaines 

22e année 63 semaines 13 semaines 

23e année 64 semaines 13 semaines (maximum) 

… + chaque fois 1 semaine par 
année d’ancienneté commencée 

… 

  
Contre-préavis 
Si un travailleur qui a été licencié par son employeur avec un délai de préavis à prester a trouvé un 
autre emploi, il peut lui-même terminer le contrat de travail par un contre-préavis. 
  

Ancienneté Durée du contre-préavis 

0 < 3 mois 1 semaine 

Entre 3 et 6 mois 2 semaines 

Entre 6 mois et < 1 an 3 semaines 

A partir de 1 an 4 semaines 

  
Remarques générales 
Si on ne veut pas suivre les prescriptions strictes de la notification ou si on veut terminer le contrat 
de travail immédiatement, on est tenu de payer une indemnité de rupture ou une indemnité de 
préavis qui correspond au salaire pour le/la partie du délai de préavis qui devait (encore) être presté. 
 
Si le travailleur est en incapacité de travail après la notification d’un licenciement valable avec un 
délai de préavis à prester, alors l’employeur peut terminer le contrat de travail moyennant paiement 
d’une indemnité de préavis qui correspond au salaire pour la partie encore restante du délai de 
préavis. Le salaire garanti déjà payé depuis le début de la période d’incapacité de travail pendant 
laquelle l’employeur a interrompu, peut en être déduit.  
 
Si le délai de préavis notifié était trop court, on est tenu de payer une indemnité de rupture 
supplémentaire qui correspond au salaire pour la période du délai de préavis qui n’a pas été prestée.  
 
Certains incidents (vacances, maladie, repos…) peuvent suspendre le délai de préavis et donc le 
prolonger. Ceci est néanmoins seulement le cas si l’employeur a notifié le préavis.   
 
Si on termine le contrat pour faute grave aucun délai de préavis ne doit être presté et aucune 
indemnité de préavis ne doit être payée. Une faute grave est un manquement qui rend la 
collaboration immédiatement et définitivement impossible (par exemple vol, actes de violence…). La 
partie qui fait appel à la faute grave en porte la charge de la preuve. Cette manière de licenciement 
est très formelle. Le licenciement doit être communiqué dans les 3 jours de travail après la prise de 
connaissance de la faute grave. Dans la lettre de licenciement on doit décrire de façon complète et 
détaillée des faits. Aucun nouveau fait ne peut être ajouté par après.   
 
Le travailleur a droit à des congés de sollicitation pendant le délai de préavis, même s’il a 
démissionné lui-même. Depuis le 1 janvier 2014 il y a un règlement uniforme pour tous les 
travailleurs :  
- 1 jour par semaine pendant les derniers 26 semaines du délai de préavis;  
- 1 demi-jour par semaine pendant la période précédente (indépendamment de la durée du 
délai de préavis). 
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Les travailleurs qui ont droit à l’accompagnement outplacement ont droit à 2 demi-jours par semaine 
durant tout le délai de préavis.  
 
Les travailleurs qui sont licenciés avec une indemnité de préavis ou un délai de préavis d’au moins 30 
semaines ont droit à l’outplacement (indépendamment de l’âge). Ce droit n’existe pas lors de 
licenciement pour faute grave ou restructuration. L’accompagnement d’outplacement doit faire en 
sorte que le travailleur licencié puisse trouver à court terme une nouvelle position chez un autre 
employeur ou qu’il puisse commencer à travailler en tant qu’indépendant. La disposition différencie 
selon que le travailleur est licencié avec une indemnité de préavis ou un délai de préavis à prester. 
  
  

Licenciement avec délai de préavis Licenciement avec indemnité de préavis 

L’ensemble du licenciement: minimum 30 semaines 
de préavis + outplacement (à prendre pendant le 
congé de sollicitation 2 x 1/2 jour ou 1 jour à partir 
du début du délai de préavis) 

L’ensemble du licenciement : minimum 26 
semaines d’indemnité de préavis (indemnité 
de préavis de 30 semaines peut être réduite 
de 4 semaines) + outplacement d’une valeur 
de 4 semaines 

Offre écrite dans 4 semaines après le début du délai 
de préavis  

Offre écrite dans 15 jours calendaires après la 
fin du contrat de travail  

Minimum 60 heures (3 périodes de chacune 20 h 
sur 12 mois: 2, 4 et 6 mois) 

Minimum 60 heures d’une valeur de 1/12e 
salaire annuel (minimum 1.800 EUR et 
maximum 5.500 EUR) 

Pas de sanction prévue si le travailleur refuse l’offre 

 

À partir du 01/01/2016 : si le travailleur refuse 
l’outplacement, perte de 4 semaines 
d’indemnité 

  
Si l’indemnité de préavis ou le délai de préavis est de moins de 30 semaines, alors le travailleur a 
droit à l’accompagnement outplacement si au moment du licenciement par l’employeur il a déjà 45 
ans et il a au moins 1 an d’ancienneté. Ce droit ne vaut pas lors de licenciement pour faute grave ou 
si le travailleur est éligible pour la pension repos. Le travailleur fera sur propre initiative une offre 
écrite d’outplacement et ceci au plus tard 15 jours après la fin du contrat de travail. Dans certains cas 
une demande préalable écrite du travailleur est nécessaire : un travailleur avec un contrat de travail 
à temps partiel qui comprend moins de la moitié du temps de travail d’un travailleur à temps plein 
dans une situation comparable ou un travailleur qui, s’il devenait chômeur ayant entièrement droit 
aux allocations après la fin du délai de préavis ou de la période couverte par l’indemnité de rupture, 
ne doit pas être disponible pour le marché du travail. Certains secteurs ont délégué cette tâche au 
fond sectoriel. L’employeur qui n’observe pas ses obligations en relation avec l’outplacement, est 
redevable d’une contribution pénale à l’ONEM de 1.800 EUR qui est encaissée par l’ONSS. 
 
Motivation de licenciement 
Pour les licenciements une règlementation uniforme est d’application en rapport avec la motivation 

du licenciement, aussi bien pour les ouvriers que pour les employés. Cette règlementation comprend 

2 aspects:  

 Le droit du travailleur de connaitre la raison concrète qui a mené à son licenciement. 
L’employeur doit communiquer celle-ci par écrit, par recommandé, si le travailleur le 
demande. Lors de refus l’employeur risque de devoir payer une amende qui correspond à 2 
semaines de salaire.   

 Procédure uniforme devant le Tribunal de Travail lors de licenciement manifestement 
déraisonnable  
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Il s’agit de chaque licenciement qui n’est pas basé sur des raisons qui ont un rapport avec la capacité 

ou le comportement du travailleur ou les indigences concernant le fonctionnement de l’entreprise.  

La procédure prévoit une charge de la preuve partagée entre l’employeur et le travailleur. Quand 

l’employeur a motivé le licenciement, chaque partie qui apporte quelque chose d’additionnel devra 

en porter la charge de la preuve. Lorsque l’employeur n’a pas motivé le licenciement, il devra 

démontrer que ce n’est pas manifestement déraisonnable. Si le travailleur par contre n’a pas 

demandé de motivation préalable, alors c’est à lui de prouver que le licenciement est manifestement 

déraisonnable. Lors de transgression le juge peut imposer une sanction de 3 à 17 semaines de salaire 

à l’employeur.  

Les règles de motivation ne sont pas d’application: 

 Pendant les 6 premiers mois d’un contrat de travail: l’employeur peut licencier le travailleur 
sans motivation. Des contrats préalables à durée déterminée ou intérimaire pour une 
fonction identique chez le même employeur sont pris en compte ; 

 Pour contrats de travail intérimaire ou d’étudiant;  

 Dans le cas de licenciement dans le but de RCC ou pension de repos;  

 Lors de restructurations, arrêt de l’activité ou licenciement collectif; 

 Dans le cas de licenciement de travailleurs pour lequel une procédure de licenciement 
spéciale doit être suivie et le licenciement de travailleurs pour lequel des règles spécifiques 
sur le plan sectoriel sont d’application dans le cadre de licenciements multiples. 

  
LE CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE  
Un contrat de travail à durée déterminée ou pour un travail nettement défini ne peut pas être 
terminé avant le jour d’échéance convenu ou avant que le travail nettement défini n’a été terminé, à 
moins qu’un accord mutuel ait été conclu, ou pour faute grave.  
 
Si un contrat à durée déterminée est terminé avant la fin du délai convenu ou avant la fin du travail 
nettement défini, celui qui a pris l’initiative devra payer une indemnité à l’autre partie qui s’élève au 
salaire qui serait encore redevable, sans que cette indemnité ne puisse être supérieure au double de 
l’indemnité qui aurait dû être payée si le contrat avait été à durée indéterminée. 
 
Dérogatoire à cette règle générale, il est quand-même possible de résilier pendant la première moitié 
de la durée (limité à maximum 6 mois) par un délai de préavis à prester. Les délais de préavis 
généraux sont alors d’application, en sachant que le dernier jour de préavis doit tomber dans les 6 
mois. Lors de contrats successifs à durée déterminée cette possibilité de résiliation est seulement 
valable lors du premier contrat.   
Pour des contrats à durée déterminée de minimum 3 mois, le contrat peut être résilié en raison de 
plus de 6 mois de maladie. Dans ce cas-ci une indemnité de préavis est redevable pour le temps 
restant du contrat, néanmoins limité à 3 mois. Le salaire garanti payé peut aussi être déduit de cette 
indemnité. 
Pour des contrats à durée déterminée de moins de 3 mois, le contrat peut être résilié lors 
d’incapacité de travail d’au moins 7 jours. Dans ce cas-ci aucune indemnité n’est redevable. A 
condition qu’un préavis normal ne soit plus possible, ce qui veut dire que la première partie du 
contrat doit déjà être dépassée.    
  
LE CONTRAT DE REMPLACEMENT 
Lorsqu’un contrat de remplacement à durée indéterminée a été conclu, l’employeur et le travailleur 
peuvent prévoir dans ce contrat des délais de préavis réduits pour terminer le contrat après le 
remplacement.  
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A condition de mettre une disposition dans le contrat, on peut aussi prévoir que le contrat de 
remplacement prenne automatiquement fin (sans préavis ou indemnité) lorsque la personne 
remplacée revient.  
 
Si le contrat de remplacement est terminé avant la fin du remplacement les mêmes formalités et 
délais de préavis que pour les contrats de travail normaux à durée déterminée et à durée 
indéterminée sont d’application. 
 

7. Le régime de chômage avec complément d’entreprise 
 
Des travailleurs âgés qui sont licenciés, peuvent dans certains cas rentrer dans un Régime de 
chômage avec complément d'entreprise (RCC). Pour avoir droit au chômage avec complément 
d’entreprise, le travailleur doit avoir un certain âge et dépendant de son âge pouvoir prouver un 
certain nombre d’année de passé professionnel comme salarié. Les travailleurs doivent en principe 
avoir 62 ans ou plus. Dans certaines circonstances exceptionnelles le RCC reste possible à partir de 60 
ou même 58 ans, par exemple pour des métiers lourds ou en cas d’un passé professionnel de 40 ans.   
 
Le chômeur avec complément d’entreprise reçoit en plus de son allocation de chômage de 
l’employeur ou du Fond Sectoriel un complément d’entreprise jusqu’à l’âge de la pension. La partie 
des allocations de chômage est calculée comme les allocations pour chômeurs. Le complément 
d’entreprise s’élève à la moitié de la différence entre le net du salaire de référence et l’allocation de 
chômage. Ce salaire de référence net est le salaire mensuel brut, limité à 3.953,88 EUR EUR, diminué 
par les contributions de sécurité sociale personnelles et le précompte professionnel.  
 
Les travailleurs qui rentrent avant l’âge de 62 ans dans un régime de chômage avec complément 
d’entreprise, doivent durant 36 mois être remplacés par un chercheur d’emploi à temps plein ayant 
droit aux allocations ou quelqu’un y assimilé. Si le chômeur avec complément d’entreprise reprend le 
travail chez un autre employeur ou comme indépendant alors les allocations de chômage sont 
arrêtées mais l’employeur qui l’a licencié avec pour but le RCC doit continuer à payer l’indemnité 
supplémentaire. 
 

8. Le chômage complet 
 

MONTANT DES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE 
Le montant des allocations de chômage varie selon la situation familiale du chômeur et la durée du 
chômage. Il y a quatre limites salariales desquelles il faut tenir compte lors du calcul de l’allocation de 
chômage :  
 

• Limite salariale supérieure: 2.619,09 EUR par mois  
• Limite salariale intermédiaire: 2.441,04 EUR par mois  
• Limite salariale de base: 2.281,09 EUR par mois   
• Limite salariale spécifique: 2.231,29 EUR par mois. 

  
Depuis l’an 2012, le droit aux allocations pour chômage complet a changé fondamentalement. Ainsi 
les règles de la dégression progressive du montant de l’allocation ont été élargies et raffermies, en 
fonction de la durée de chômage et du passé professionnel comme salarié. Les conditions d’accès au 
droit aux allocations et les conditions pour recevoir de nouveau des allocations plus élevées après 
reprise de travail, ont par contre été assouplies.  
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Les pourcentages suivants sont d’application pour les chômeurs lors de la première période  (12 
mois) de chômage : 

Situation familiale Première période 
12 mois 

Mois 1-3 Mois 4-6 Mois 6-12 

Cohabitant avec 
famille à charge  

65% sur la limite 
salariale supérieure 

60% sur la limite 
salariale supérieure 

60% sur la limite 
salariale intermédiaire 

Habitant seul 65% sur la limite 
salariale supérieure 

60% sur la limite 
salariale supérieure 

60% sur la limite 
salariale intermédiaire 

Cohabitant  
 

65% sur la limite 
salariale supérieure 

60% sur la limite 
salariale supérieure 

60% sur la limite 
salariale intermédiaire 

 
Pendant la deuxième période ces pourcentages baissent progressivement, pour finalement dans la 
troisième période être remplacés par un montant forfaitaire, dépendant de la situation familiale. 
 
TEMPS D’ATTENTE SALARIES 
Pour avoir droit aux allocations de chômage, le travailleur doit d’abord passer par un temps 
d’attente. Il doit pendant un période définie (dépendant de l’âge du demandeur) avoir presté un 
nombre de jours de travail ou jours assimilés. 
 

Age  Prestations de travail obligatoires 
Pour temps plein semaine de 6 jours 

< 36 ans 312 jours durant les 21 mois avant la demande 

36 à < 50 ans 468 jours durant les 33 mois avant la demande 

50 ans et + 624 jours durant les 42 mois avant la demande 

 
Les travailleurs à temps partiel volontaires doivent également passer par un temps d’attente. Celui-ci 
peut par exemple être égal au même nombre de jours que le travailleur à temps plein doit prouver, 
pendant la période de référence de respectivement 24, 33 et 42 mois, mais aussi des périodes de 
référence plus longues avec plus de jours travaillés sont possibles. Ils doivent en plus être employés 
dans un régime de travail à temps partiel d’au moins 12 heures par semaine.  
Le calcul des demi-jours de travail est fait en multipliant le nombre d’heures de travail fait pendant 
l’emploi à temps partiel par 6/S (S = le nombre moyen d’heures hebdomadaires pour un emploi à 
temps plein dans la même fonction). Le résultat doit alors être multiplié par 2. 
 
TEMPS D’INSERTION PROFESSIONNELLE JEUNES 
Des jeunes qui finissent leurs études ou leur temps d’apprentissage, peuvent après une période 
d’insertion professionnelle à laquelle ils se sont inscrits en tant que chercheur d’emploi, avoir droit à 
des allocations d’insertion. La durée de ce temps d’insertion professionnel est fixée à 310 jours pour 
tous les jeunes, indépendamment de leur âge. 
 

9. Le travail autorisé pour pensionnés 
 

GENERALITES 
Les pensionnés sont autorisés à exercer une activité professionnelle sans que ceci ait une influence 
sur l’allocation de la pension. Ceci à condition que le revenu de cette activité ne dépasse pas 
certaines limites. Les limites sont différentes pour travailleurs et indépendants et dépendent du fait 
que l’activité est exercée avant ou après avoir atteint l’âge de la pension (voir tableau ci-après).   
 



 

28 

 

Le revenu qui est pris en compte pour une activité de salarié, est le total du revenu professionnel 
brut avant déduction des cotisations ONSS et le précompte professionnel. Ce revenu ne comprend 
pas seulement le salaire pour le travail effectif, mais aussi le pécule de vacance simple, la prime de 
fin d’année, les avantages en nature, le salaire garanti et tous les autres avantages salariaux qui sont 
acquis de par le contrat. Il est également tenu compte des indemnités de préavis, de séparation ou 
autres indemnités de licenciement éventuelles.  
 
Pour une activité comme indépendant le point de départ est le revenu net, donc les revenus 
professionnels bruts desquels sont déduites les dépenses et charges professionnelles.   
 
Depuis 2015, la limite de revenu est abrogée à partir du 1er janvier de l’an de l’atteinte de l’âge de 65 
ans ou d’une carrière professionnelle de 45 ans. La condition d’âge ne doit pas être remplie au 
moment du début de la pension. Cependant, la condition de carrière doit être remplie au moment de 
l’entrée en pension. 
 
Aux pensionnés qui ne remplissent pas (encore) les conditions précitées, les plafonds de revenu ci-
dessous sont d’application (ces montants sont annuellement indexés) : 
 
Les moins de 65 ans 

Statut 
Pension de repos ou pension 
de repos et de survie 

Exclusivement pension de 
survie 

Travailleur     

Sans enfant à charge 8.022,00 EUR 18.677,00 EUR 

Avec enfant à charge 12.033,00 EUR 23.346,00 EUR 

Indépendant     

Sans enfant à charge 6.417,00 EUR 14.942,00 EUR 

Avec enfant à charge 9.626,00 EUR 18.677,00 EUR 

 
Les pensionnés de 65 ans et plus dont le conjoint / la conjointe bénéficie d’une pension familiale 

Travailleur  

Sans enfant à charge 23.170,00 EUR 

Avec enfant à charge 28.184,00 EUR 

Indépendant  

Sans enfant à charge 18.536,00 EUR 

Avec enfant à charge 22.547,00 EUR 

 
Si les montants indiqués sont dépassés, n’importe le taux de dépassement, le montant de la pension 
pour l’année calendaire concernée est réduit du pourcentage qui dépasse cette limite. 
 
FORMALITES 
Depuis 2013 il n’y a plus d’obligation de déclaration par l’employeur.  
Le pensionné lui-même doit seulement faire une déclaration dans les cas ci-dessous : 

 Lors du premier paiement de la pension ; 

 Lors de l’exercice d’un mandat politique ou autre ; 

 Lors d’une activité professionnelle à l’étranger ou bénéfice d’une allocation de sécurité 
sociale à l’étranger ; 

 Lors d’activités scientifiques ou artistiques. 
 
Cette déclaration doit être faite dans les 30 jours après le début de l’activité professionnelle.  
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10. Utilisation de langues dans l’entreprise 
 

En fonction de la situation du siège d’exploitation, l’employeur est obligé d’utiliser une certaine 
langue pour les documents sociaux de son personnel. La mauvaise utilisation de la langue a comme 
conséquence la nullité des documents (ainsi une lettre de préavis ne sera par exemple pas valable si 
la mauvaise langue a été utilisée).  
 

Situation siège social Langue 

Flandre néérlandais  

Wallonie français  

Bruxelles-Capitale1 néérlandais ou français (langue du travailleur) 

Région allemande allemand  

Communes à facilités en Région Flamande2 néérlandais  

6 communes à facilités autour de Bruxelles3 néérlandais 

Communes à facilités en Région Wallonne4 français  

 

 

11. Le travail de nuit 
 

Des travailleurs ne peuvent en principe pas faire du travail de nuit. Par travail de nuit est compris le 

travail fait entre 20 et 6 heures. Il y a déjà un nombre d’exceptions à cette interdiction générale pour 

certaines activités de travail ou certains secteurs, où la nature de l’activité le justifie. Des travailleurs 

qui tombent sous une telle situation d’exception et qui d’habitude travaillent selon une disposition 

de travail avec des prestations entre 20 et 6 heures doivent sur base de la CCT n°49 recevoir une 

indemnité supplémentaire pour travail de nuit. Il doit s’agir d’un régime fixe de travail de nuit. La CCT 

n’est donc pas d’application : 

 Si un travailleur fourni des prestations occasionnellement pendant la nuit ; 

 Si des travailleurs fournissent des prestations de travail qui se font exclusivement entre 6h et 

24h (par exemple en équipes qui travaillent entre 15h et 23h) ; 

 Travailleurs dont les prestations de travail normales débutent à 5h.  

Cette CCT est de nature complémentaire, ce qui signifie que les dispositions de la CCT n°49 sont 

seulement d’application si le secteur lui-même n’a pas élaboré une indemnité pour travail de nuit 

spécifique. L’indemnité financière pour prestations de nuit conforme à la CCT n°49 ‘s élève en ce 

moment à :  

 

                                                           
1 Bruxelles-Capitale : Bruxelles, Schaerbeek, Etterbeek, Ixelles, Saint-Gilles, Anderlecht, Molenbeek-Saint-Jean, 

Koekelberg, Berchem-Sainte-Agathe, Ganshoren, Jette, Evere, Woluwe-Saint-Pierre, Auderghem, Watermael-

Boitsfort, Uccle, Forest, Woluwe-Saint-Lambert et Saint-Josse-ten-Noode. 

2 Communes à facilités en région flamande : les communes Mesen, Spiere, Helkijn, Ronse, Bever, 's 

Gravenvoeren, Sint-Martens-Voeren, Sint-Pieters-Voeren, Herstappe, Moelingen, Remersdaal et Teuven. 

3 Communes à facilités autour de Bruxelles : les communes Drogenbos, Kraainem, Linkebeek, Rhode-Saint-

Genèse, Wemmel et Wezembeek-Oppem. 

4 Communes à facilités en région Wallonne : les communes Malmédy (Bellevaux-Ligneuville, Bévervé, 

Faymonville, Malmédy, Robertville et Waismes), Bas-Warneton, Comines, Dottignies, Herseaux, Houthem, 

Luinge, Mouscron, Ploegsteert, Warneton, Flobecq, Enghien, Marcq et Petit-Enghien. 
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Âge du travailleur Indemnité par heure 

Travailleurs de moins de 50 ans 1,16 EUR 

Travailleurs à partir de 50 ans 1,41 EUR 

  
Les entreprises qui paient une prime de nuit ou d’équipe à leurs travailleurs qui font du travail de 
nuit ou en équipes, bénéficient d’une dispense partielle de versement du précompte professionnel, 
calculée sur les salaires imposables (y compris les primes d’équipes). La dispense sera seulement 
accordée pour les travailleurs qui, conformément à la disposition de travail selon laquelle ils sont 
employés, ont fourni dans le mois concerné au moins 1/3e de leur temps de travail du travail de nuit 
ou en équipes. 
 

12. Durée de travail 
 

La durée de travail est le temps durant lequel le travailleur est à disposition de l’employeur. La durée 
de travail d’un travailleur employé à temps plein ne peut pas excéder 9 heures par jour ou 38 heures 
par semaine. Les modalités d’application de cette durée de travail hebdomadaire maximale 
dépendent de la CCT ou du règlement de travail qui est d’application dans l’entreprise. La durée de 
chaque période de travail ne peut pas être inférieure à 3 heures. 
 
Dans des circonstances spécifiques on peut déroger aux limites de durée de travail normales. En 
fonction des circonstances sur lesquels on se base, certaines formalités doivent ou ne doivent pas 
être remplies (comme l’autorisation préalable par l’inspection sociale). Le dépassement de la limite 
de durée de travail journalière de 9 heures par jour et/ou 40 heures par semaine (ou de limites plus 
basses déterminées par CCT) donnent droit au paiement d’un salaire pour travail supplémentaire. Le 
supplément pour travail supplémentaire est au moins égal à 50% du salaire normal pour travail 
supplémentaire pour les jours de travail normaux et à 100% du salaire normal pour travail 
supplémentaire les dimanches ou jours fériés. Pour des heures supplémentaires un repos de 
récupération obligatoire doit être donné. Sous certaines conditions le travailleur peut opter de se 
faire payer un certain nombre d’heures supplémentaires. 
 
Pour les 130 premières heures supplémentaires de l’année calendaire un régime fiscal avantageux 
est d’application pour le travailleur et pour l’employeur.  
 
Le travailleur ne peut pas travailler plus de 6 heures sans interruption. L’employeur est par 
conséquent obligé de prévoir au moins 15 minutes de pause après 6 heures de travail sans 
interruption. 
 

13. Le contrat formation en alternance 
 

La formation en alternance est toute formation de l’enseignement secondaire de plein exercice 
qualifiée de formation duale par le gouvernement flamand et toute formation de l’enseignement 
secondaire professionnel à horaire réduit et toute formation dans l’apprentissage. En suivant une 
formation en alternance, les jeunes peuvent déjà acquérir une expérience professionnelle pendant 
leur formation. 
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LE CONTRAT 
Il y a 2 types de contrat de formation en alternance : 

 Le contrat de formation en alternance : celui-ci doit être conclu lorsque la formation 
comprend, en moyenne annuelle (année scolaire), au moins 20 heures par semaine de 
formation sur un lieu de travail réel, sans tenir compte des jours fériés légaux ni des jours de 
vacances légales ; 

 La convention de stage de formation en alternance : celle-ci doit être conclue soit lorsque la 
formation est qualifiée de formation duale par le gouvernement flamand et qu’elle 
comprend, en moyenne annuelle (année scolaire) moins de 20 heures par semaine sur le lieu 
de travail, sans tenir compte des jours fériés légaux ni des jours de vacances légales, soit 
lorsque la formation a lieu exclusivement sur un lieu de travail simulé. 
  

L’exécution d'une telle formation en alternance suppose la conclusion d'une convention tripartite 
entre l’apprenti, l’entreprise agréée et l’opérateur de formation. La convention doit être rédigée 
conformément au contrat type du gouvernement flamand. 
 
La convention est conclue à temps plein et à durée déterminée et peut concerner plusieurs années 
scolaires.  
 
L’ALLOCATION D’APPRENTISSAGE 

L’apprenti reçoit une allocation d’apprentissage mensuelle de la part de l’entreprise. Cette allocation 
d’apprentissage obligatoire dans le cadre d’une convention de formation en alternance s’élève à : 
 

Degré de formation Montant de l’allocation 
d’apprentissage 

Pendant la 1e année de formation 453,20 EUR 

Après fin 1e année de formation ou 2e degré enseignement 
secondaire 

500,10 EUR 

Après fin : 
2e année de formation 
1e année 3e degré enseignement secondaire 
Phase d’intégration enseignement secondaire spécial 
Formation en alternance d’au moins 2 ans 

539,10 EUR 

 
VACANCES 
L’apprenti peut bénéficier de ses jours de vacances accumulés et a également droit au 20 jours de 
vacances non rémunérés (indépendamment de la date du début du contrat). Les jours de vacances 
non rémunérés doivent être pris pendant les vacances scolaires.  
 
SUSPENSION DU CONTRAT 
Pour maladie, repos d’accouchement et petit chômage, la réglementation générale des travailleurs 
ordinaires est d’application. Or, en cas d’accident de travail, l’employeur n’est pas redevable du 
salaire garanti, l’apprenti peut immédiatement prétendre à l’assurance accidents de travail.  
 
RESILIATION DU CONTRAT 
Pendant les 30 premiers jours de l’exécution du contrat de formation en alternance, l’entreprise ou 
l’apprenti peut résilier le contrat moyennant un délai de préavis de 7 jours, à compter à partir du jour 
après réception de la notification écrite. 
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En outre, le contrat ne peut être résilié que pour un motif général comme notamment le décès du 
mentor, l’expiration du terme ou le fait que l’apprenti a utilement fini la formation, en cas de 
cessation prématurée de la formation, lorsque l’agrément de l’entreprise est retiré … 
En cas de cessation prématurée de la formation, le superviseur du trajet en informe le Vlaams 
Partnerschap Duaal Leren. 
 
Finalement, l’entreprise ou l’apprenti peut demander la résiliation du contrat pour un motif justifiant 
la fin du contrat, par exemple en cas de fautes graves de la contrepartie sur le plan des obligations 
relatives à l’exécution du contrat. L’opérateur de la formation peut également décider de résilier le 
contrat (de stage) après constatation de fautes graves de la part de l’entreprise ou de l’apprenti.  
 
 

14. Le contrat de travail d’étudiant 
 

QUI PEUT CONCLURE UN CONTRAT DE TRAVAIL D’ETUDIANT ? 
Des jeunes de 15 ans ou plus qui ne sont plus soumis à une obligation scolaire à temps plein. A partir 
de 16 ans on n’est plus soumis à l’obligation scolaire à temps plein ou quand on a 15 ans et qu’on a 
suivi les 2 premières années de l’enseignement avec programme d’études complet. L’étudiant doit 
suivre l’enseignement avec programme d’études complet ou l’enseignement à temps partiel 
(simplement école de soir est exclus). 
 
EXIGENCES FORMELLES  
Un contrat de travail d’étudiant doit obligatoirement être fait par écrit et doit contenir certaines 

mentions. Le contrat doit être signé par l’étudiant-même au plus tard au moment de l’entrée en 

fonction. Si ces exigences formelles ne sont pas observées le contrat de travail est considéré de 

durée indéterminée et peut à tout moment être terminé par l’étudiant.  

DUREE MAXIMALE 
Un contrat de travail d’étudiant peut durer maximum 12 mois. Si l’étudiant continue à travailler plus 
que 12 mois ininterrompus chez le même employeur, alors le contrat sera considéré 
automatiquement comme étant un contrat à durée indéterminée. L’étudiant ne pourra alors plus 
travailler chez cet employeur avec un contrat de travail d’étudiant, même pas après une interruption. 
 
CESSATION 
Le contrat de travail d’étudiant se termine automatiquement à la date de fin mentionnée dans le 
contrat de travail d’étudiant, sans d’autres formalités. Si une des parties souhaite terminer 
préalablement le contrat de travail d’étudiant les délais de préavis suivants sont d’application : 
 

Durée emploi Préavis par employeur Démission par étudiant 

< 1 mois 3 jours 1 jour 

> 1 mois 7 jours 3 jours 

 
Lors d’un contrat de travail d’étudiant les 3 premiers jours sont considérés automatiquement comme 
période probatoire, sans qu’une clause probatoire ne doive être mise explicitement dans le contrat. 
Pendant les 3 premiers jours chacune des parties peut terminer le contrat sans préavis ou 
indemnisation. 
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SALAIRE 
En principe l’étudiant a droit au même salaire que les autres travailleurs dans l’entreprise qui font le 
même travail, prenant en compte l’âge et la qualification professionnelle. Dans certains secteurs des 
échelles salariales séparées existent pour les étudiants. Si dans le secteur il n’y a pas des salaires 
spécifiques prévus pour étudiants, alors pour les étudiants travaillant au moins 1 mois calendaire 
dans tous les cas le salaire mensuel minimal garanti nationale. 
 
COTISATIONS ONSS REDEVABLES 
L’employeur et l’étudiant bénéficient d’un tarif avantageux pour les cotisations de sécurité sociale si 
les conditions suivantes cumulatives sont remplies : 

 L’étudiant est employé avec un contrat de travail d’étudiant ; 

 Cet emploi ne correspond par année calendaire qu’à maximum 475 heures de travail qui 
peuvent être éparpillées librement sur toute l’année calendaire (l’employeur peut réserver 
ces heures sur le site portail www.securitesociale.be). 

 L’étudiant travaille en dehors des heures des heures de présence obligatoire pendant 
lesquelles ils sont censés suivre les cours ou participer à des activités ; 

 Une Dimona correcte et à temps est effectuée. 
 
Si les conditions mentionnées ci-dessus sont remplies, une cotisation de solidarité de 5,42% est 
d’application pour l’employeur. Ces cotisations de solidarité sont calculées sur le salaire de l’étudiant 
à 100%, aussi bien pour ouvriers que pour employés. Du salaire de l’étudiant 2,71% sera retenu. 
 
LA DECLARATION DIMONA  

La déclaration DIMONA préalable obligatoire doit contenir la notion “STU” et la date du début et de 
fin du contrat de travail d’étudiant, ainsi que l’endroit où l’étudiant sera employé (si celui-ci est 
différent du siège social). La déclaration DIMONA pour l’étudiant doit être séparée par trimestre que 
l’étudiant travaillera et doit mentionner le nombre d’heures par trimestre que l’étudiant travaillera. 
 
En cas de déclaration tardive, le droit à la cotisation de solidarité ne sera peut-être pas approuvé 
pour l'ensemble de la période. 
 
Si l'employeur fait travailler l'étudiant plus d'heures que prévu, il est recommandé à l'employeur de 
modifier la Dimona pour ces heures. Si la modification ne concerne que les heures, ce ne sera pas 
une Dimona tardive. 
 
Seules les heures réellement prestées doivent être déclarées comme 'heures' et sont déduites du 
contingent de 475 heures. Les heures pour les jours fériés, jours de maladie payés et autres heures 
payées qui ne sont pas des heures réellement prestées mais pour lesquelles l'employeur paie une 
rémunération, ne doivent pas être reprises dans le « nombre d'heures ». L'indemnité pour ces heures 
est bien ajoutée à la rémunération pour le calcul de la cotisation de solidarité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.securitesociale.be/
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SAUVEGARDE DU STATUT FISCAL 

Revenu annuel maximal imposable indexé (exercice d’imposition 2017 – année de revenus 2016) 

 Général Étudiant à charge d’un 
parent isolé 

Étudiant 
handicapé à 
charge d’un 
parent isolé 

Montant limite 4.087,50 EUR 5.900,00 EUR 7.487,50 EUR 

Tranche de revenu pas 

comptée pour travail 

d’étudiant 

 

2.720,00 EUR 2.720,00 EUR 2.720,00 EUR 

Montant limite accru 6.807,50 EUR 8.620,00 EUR 10.207,50 EUR 

 
SAUVEGARDE DU DROIT AUX ALLOCATIONS FAMILIALES 
L’étudiant travaillant conserve toujours son droit aux allocations familiales lors du 3e trimestre 
(juillet jusqu’en septembre), indépendamment du statut (travailleur ou indépendant) et 
indépendamment du type de contrat de travail, s’il continue ses études après les vacances. Pendant 
les autres trimestres (y compris les vacances de Noël et de Pâques) l’étudiant peut, indépendamment 
de son statut, travailler maximum 240 heures par trimestre.  
 
Pour les jeunes arrivant sur le marché du travail la limitation de 240 heures par trimestre compte 
également pour le 3e trimestre et ceci indépendamment du statut ou du type de contrat de travail. 
La limite sera donc également d’application pour les jeunes arrivants sur le marché du travail qui 
travaillent pendant les vacances d’été à la fin de leurs études avec un contrat de travail d’étudiants. 
Ils doivent en plus s’inscrire à temps comme chercheur d’emploi. La sauvegarde des allocations 
familiales en période d’attente reste seulement garantie si on ne gagne pas plus que 541,09 EUR par 
mois.      
 
MALADIE ET INVALIDITE 
Les étudiants restent à charge de la mutualité de leurs parents jusqu’à l’âge de 25 ans. Un contrat de 
travail d’étudiant n’y change rien. 
 

15. Le travail à temps partiel 
 
Le travail à temps partiel est un travail effectué régulièrement et volontairement pendant une 
période qui est plus courte que la durée de travail habituelle pour travailleurs à temps plein dans 
l’entreprise. À cet effet, un travailleur avec 37 heures de prestations par semaine dans une 
entreprise dont la durée de travail habituelle est fixée à 38 heures par semaine, est considéré comme 
travailleur à temps partiel. Lorsqu’il n’y a pas de travailleurs à temps plein dans l’entreprise, il est 
référé à la durée de travail hebdomadaire à temps plein applicable au sein du secteur. 
 
EXIGENCES FORMELLES 
Un contrat de travail à temps partiel doit être établi pour chaque travailleur individuellement. Ceci 
doit être fait par écrit et le contrat doit être établi au plus tard au moment où l’exécution du contrat 
débute. Le contrat de travail doit mentionner les nombres d’heures à prester par semaine en 
moyenne ainsi que le cycle de travail et l’horaire correcte (un aperçu détaillé des heures de début et 
de fin de travail avec les jours auxquels il faut travailler et les temps de pause). L’horaire à temps 
partiel doit également être mentionné dans le règlement de travail. Chaque dérogation à l’horaire 
doit immédiatement être notée dans un registre des dérogations et être signé par le travailleur. Le 
registre des dérogations est un document social qui doit être conservé pendant 5 ans.    
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LES HEURES VARIABLES 
Si un travailleur travaille selon un horaire à temps partiel variable, tous les horaires différents qui 
peuvent se présenter doivent en principe être mentionnés. Vu que ceci n’est pas toujours possible 
dans un contrat de travail, on peut référer vers le règlement de travail où tous les horaires variables 
possibles doivent être mentionnés. Des horaires variables peuvent être d’application sur une période 
d’une semaine mais aussi sur une période plus longue. Dans ce cas le règlement de travail doit 
prévoir la période de référence (par exemple trimestre, semestre, année) ainsi que la durée de travail 
hebdomadaire moyenne. L’employeur doit prévenir le travailleur de l’horaire au minimum 5 jours de 
travail à l’avance en affichant une communication dans l’entreprise datée qui mentionne l’horaire 
choisi.   La communication de l’horaire variable est un document social qui doit être conservé 
pendant 1 an. Chaque dérogation à l’horaire affiché doit être notée dans le registre des dérogations. 
 
Depuis le 1er octobre 2017, l’obligation de reprendre tous les horaires possible dans un annexe au 

contrat de travail est supprimée. Il suffit de reprende un cadre temporel dans le règlement de travail 

qui fixe les limites journalières et hebdomadaires minimales et maximales. 

L’employeur doit informer le travailleur au moins 5 jours au préalable de l’horaire choisi par moyen 

d’affichage d’un avis daté dans l’entreprise qui communique les horaires choisis. La notification peut 

se faire par voie électronique (par email ou par intranet) pour autant que l’employeur puisse prouver 

que les travailleurs ont effectivement accès au moyen électronique. 

L’avis, ou une copie de l’avis, doit être conservée à l’endroit où le règlement de travail peut être 
consulté dès le moment et pendant toute la durée de la validité de l’horaire de travail. La 
conservation peut se faire sur papier ou sous forme électronique. Dès que l’horaire de travail n’est 
plus en vigueur, l’employeur doit conserver les documents pendant un an, . 
 
DEROGATIONS 
Toute dérogation d’horaire doit immédiatement être indiquée dans un registre des dérogations. Le 

registre  des dérogations est un document social à conserver pendant 5 ans. 

Depuis le 1er octobre 2017, les dérogations peuvent être constatées par un système de suivi  du 

temps, à condition: 

- Que le système de suivi du temps enregistre pour chaque travailleur concerné les données 

suivantes : 

o L’identité du travailleur ; 

o Par jour, le début et la fin de ses prestations de travail et de ses pauses ; ces données 

doivent être indiquées respectivement au début des prestations, à la fin des 

prestations et au début de la pauze et à la fin de la pauze ; 

o La période à laquelle les données consignées sont liées. 

- Que le système de suivi du temps conserve les données consignées pendant la période 

concernée et que tant le travailleur à temps partiel que les fonctionnaires compétents 

puissent les consulter ; 

- Que les données consignées soient conservées comme stipulé ; 

- Que la délégation syndicale soit mise dans la possiblité d’exercer ses compétences quant au 

système de suivi du temps et aux données consignées. 
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DUREE HEBDOMADAIRE MINIMALE 
Un travailleur à temps partiel doit par semaine prester au moins 1/3 de la durée normale de travail 
hebdomadaire des travailleurs à temps plein qui au sein de l’entreprise appartiennent à la même 
catégorie. Si au sein de l’entreprise il n’y a pas de travailleurs à temps plein, l’employeur doit se 
référer à la durée de travail hebdomadaire à temps plein dans le secteur.  
 
Dans certains cas des dérogations à la règle 1/3 sont autorisées, comme par exemple pour les 
travailleurs qui sont liés par un contrat de travail qui prévoit des prestations journalières fixes d’au 
moins 4 heures et qui satisfait en même temps aux critères suivants : 

 Les prestations doivent être faites selon un horaire fixe, qui est mentionné dans le contrat de 
travail et dans le règlement de travail ; 

 Le contrat de travail doit mentionner que des prestations supplémentaires sont exclues, à 
moins qu’elles ne soient faites directement avant ou après les prestations normales ;  

 Le contrat de travail doit mentionner que des prestations supplémentaires doivent toujours 
être payées avec un supplément pour heures supplémentaires de 50% pour heures 
supplémentaires faites pendant les jours de travail et 100% pour heures supplémentaires 
faites un dimanche ou jour férié ;   

 Une copie du contrat de travail doit être envoyée à l’inspection compétente. 
  
DUREE MINIMALE PAR PRESTATION DE TRAVAIL 
La durée de chaque prestation ne peut en principe pas être moins de 3 heures. La prestation de 
travail de 3 heures doit être d’affilée. Elle ne peut pas être interrompue, sauf par une pause courte 
qui n’interrompt pas la continuité du travail. Ici également des dérogations sectorielles sont 
possibles.  
Si lors d’un contrôle on constate que les formalités en matière d’annonciation et de remplissage des 
registres des dérogations ne sont pas observés, des sanctions correctionnelles ou des amendes 
administratives seront imposés. Les travailleurs à temps partiel seront présumés de façon réfutable 
avoir fait leurs prestations à temps plein. Si la présomption ne peut être réfutée, les contributions 
ONSS et les intérêts seront dus sur les prestations à temps plein. 
 

16. Le contrat de travail à durée déterminée 
 

Un contrat de travail à durée déterminée est un contrat de travail qui doit obligatoirement être fait 

par écrit et dans lequel une date de fin fixe est mentionnée. L’avantage de ce type de contrats est 

qu’il expire automatiquement au moment de la date de fin prévue initialement. Le désavantage d’un 

tel contrat est que si une des parties veut terminer le contrat avant le terme convenu elle devra, à 

l’exception de rupture sous accord mutuel ou pour motifs graves, toujours payer une indemnité de 

rupture.  

Pour un contrat à durée déterminée valent en plus encore quelques modes de rupture spécifiques. 

Nous référons pour ceci vers la rubrique La cessation du contrat de travail. 

En principe il n’est pas permis de conclure des contrats de travail à durée déterminée successifs. Si 

on le fait quand même alors les contrats de travail à durée déterminée successifs seront considérés 

comme étant un contrat de travail à durée indéterminée. Dans certains cas ces contrats de travail 

successifs sont quand même admis :  

 Maximum 4 contrats de travail successifs avec chacun une durée minimale de 3 mois à 

condition que la durée totale ne dépasse pas 2 ans ;  



 

37 

 

 Sous condition d’approbation préalable par l’Inspection des Lois Sociales : contrats de travail 

successifs avec chacun une durée minimale de 6 mois à condition que la durée totale ne 

dépasse pas 3 ans ; 

 La succession est justifiée dans l’intérêt du travailleur, de par la nature du travail ou pour 
d’autres motifs légitimes. 

 

17. Le trajet d’entreprenariat 
 

Le trajet d’entreprenariat est une formation en alternance qui consiste non seulement en une 

formation théorique mais aussi en une formation pratique ou un stage pratique ou une formation 

pratique complémentaire. Au cours de ce trajet, l’apprenti-stagiaire développe différentes 

compétences qui lui permettront, à la fin du trajet, de travailler de manière indépendante dans une 

PME.  

 
LA CONVENTION 
L’apprenti-stagiaire conclu une convention de stage avec le chef d’entreprise par l’intermédiaire du 
superviseur de trajet d’apprentissage. Il concerne un contrat à durée déterminée d’au moins 3 mois 
qui doit être agréé par la commission de la pratique. 
Une période d’essai de minimum 1 et de maximum 3 mois est prévue. 
 
COURS CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES 
L’apprenti-stagiaire doit être inscrit pour le cours de connaissances professionnelles (SYNTRA 
Vlaanderen) et effectivement suivre cette formation. Les jours scolaires sont considérés comme jours 
de travail.  
 
SUSPENSION DU CONTRAT 
Pour maladie, repos d’accouchement et petit chômage, la réglementation générale des travailleurs 
ordinaires est d’application. Or, en cas d’accident de travail, l’employeur n’est pas redevable du 
salaire garanti, l’apprenti peut immédiatement prétendre à l’assurance accidents de travail.  
 
VACANCES 
L’apprenti peut bénéficier de ses jours de vacances accumulés (rémunérés) et d’un complément de 
vacances éventuel, le cas échéant non rémunérés. Par mois à prestations entières, l’apprenti a droit à 
un jour de vacances non rémunéré. 
 
ALLOCATION D’APPRENTISSAGE 
L’apprenti effectue des tâches sous la supervision du chef d’entreprise contre une allocation 
d’apprentissage mensuelle minimale. Cette allocation minimale est d’application, sous réserve de 
l’application d’allocations d’apprentissage spécifiques pour le secteur.  
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’allocation d’apprentissage mensuelle s’élève à : 
 

Stage 
pratique 

3/5 4/5 A temps plein 

1e année 457,11 EUR 609,48 EUR 761,85 EUR 

2e année 540,22 EUR 720,30 EUR 900,37 EUR 

3e année 623,33 EUR 831,91 EUR 1.038,89 EUR 
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RESILIATION DU CONTRAT 
Le contrat de stage ne peut être résilié qu’au cours de la période d’essai (préavis de 7 jours) ou pour 
des motifs légaux, en cas de d’omission de l’apprenti ou suite à des circonstances qui empêchent le 
bon déroulement de la formation. Uniquement en cas de résiliation pendant la période d’essai, un 
délai de préavis doit être respecté. 
 
La résiliation prématurée du contrat se fait uniquement en concertation avec le superviseur du trajet 
d’apprentissage. Vu que la convention de stage concerne un contrat à durée déterminée, aucun délai 
de préavis ou aucune indemnité de préavis doit être pris en considération en cas de résiliation pour 
expiration du terme. Si le chef d’entreprise met fin au contrat de stage de manière illégale, il sera 
redevable d’une indemnisation égale à l’indemnité de stage d’un mois. 
 

18. Le précompte professionnel 
 

LE PRECOMPTE PROFESSIONNEL SUR LES SALAIRES MENSUELS DES TRAVAILLEURS 

Imposable  Salaire brut – cotisation ONSS personnelle. Cette cotisation ONSS personnelle 
s’élève d’habitude à 13,07%. Lorsque le revenu imposable se situe entre deux 
montants, pour fixer le précompte professionnel le montant le plus bas est pris en 
compte. 

Echelle I Travailleurs isolés ou travailleurs dont le conjoint a des revenus professionnels ou 
de remplacement. 

Echelle II Pour travailleurs dont le conjoint n’a pas de revenus professionnels ou de 
remplacement. 

 
 

LES ECHELLES DU PRECOMPTE PROFESSIONNEL POUR TRAVAILLEURS 
 
Montant imposable jusqu’à 2.040 EUR 

Imposable Echelle I Echelle II Imposable Echelle I Echelle II 

525 -    -    1.290 100,66 - 

540 -    -    1.305 103,47 - 

555 -    -    1.320 107,00 - 

570 -    -    1.335 111,01 - 

585 -    -    1.350 115,02 - 

600 -    -    1.365 119,03 - 

615 - -    1.380 123,05 - 

630 - -    1.395 127,06 - 

645 - -    1.410 131,07 - 

660 - -    1.425 135,08 - 

675 - -    1.440 139,10 - 

690 - -    1.455 144,98 2,23 

705 - -    1.470 151,40 6,24 

720 - -    1.485 157,82 10,25 

735 - -    1.500 164,24 14,26 

750 - -    1.515 170,66 18,28 

765 2,36 -    1.530 177,08 22,29 

780 5,17 -    1.545 183,50 26,30 

795 7,98 -    1.560 189,92 30,31 
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Imposable Echelle I Echelle II Imposable Echelle I Echelle II 

810 10,78 -    1.575 196,34 34,33 

825 13,59 -    1.590 202,76 38,34 

840 16,40 -    1.605 209,18 42,35 

855 19,21 -    1.620 215,60 46,36 

870 22,02 -    1.635 222,02 50,38 

885 24,83 -    1.650 228,44 54,39 

900 27,64 -    1.665 234,86 58,40 

915 30,45 -    1.680 241,28 62,41 

930 33,25 -    1.695 247,70 66,43 

945 36,06 -    1.710 254,12 70,44 

960 38,87 -    1.725 260,54 74,45 

975 41,68 -    1.740 266,96 78,46 

990 44,49 -    1.755 273,38 82,48 

1.005 47,30 -    1.770 279,80 86,49 

1.020 50,11 -    1.785 286,22 90,50 

1.035 52,92 -    1.800 292,64 94,51 

1.050 55,72 -    1.815 299,06 98,53 

1.065 58,53 -    1.830 305,48 102,54 

1.080 61,34 -    1.845 311,90 106,55 

1.095 64,15 -    1.860 318,32 110,56 

1.110 66,96 - 1.875 324,74 114,58 

1.125 69,77 - 1.890 331,16 118,59 

1.140 72,58 - 1.905 337,58 123,91 

1.155 75,39 - 1.920 344,00 129,61 

1.170 78,19 - 1.935 350,42 135,31 

1.185 81,00 - 1.950 357,15 141,00 

1.200 83,81 - 1.965 364,38 146,70 

1.215 86,62 - 1.980 371,60 152,40 

1.230 89,43 - 1.995 378,82 158,10 

1.245 92,24 - 2.010 386,04 163,79 

1.260 95,05 - 2.025 393,27 169,49 

1.275 97,86 - 2.040 400,49 175,19 

 
Montant imposable de 2.055 EUR jusqu’à 3.600 EUR 

Imposable Echelle I Echelle II Imposable Echelle I Echelle II 

2.055 407,71 180,89 2.835 783,28 485,64 

2.070 414,93 186,59 2.850 790,50 491,90 

2.085 422,16 192,28 2.865 797,73 498,16 

2.100 429,38 197,98 2.880 804,95 504,42 

2.115 436,60 203,68 2.895 812,17 510,68 

2.130 443,82 209,38 2.910 819,39 516,94 

2.145 451,05 215,07 2.925 826,62 523,20 

2.160 458,27 220,77 2.940 833,84 529,46 

2.175 465,49 226,47 2.955 841,06 535,72 

2.190 472,71 232,17 2.970 848,28 541,98 

2.205 479,94 237,87 2.985 855,51 548,24 

2.220 487,16 243,56 3.000 862,73 554,50 

2.235 494,38 249,26 3.015 869,95 560,76 

2.250 501,60 254,96 3.030 877,17 567,02 
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Imposable Echelle I Echelle II Imposable Echelle I Echelle II 

2.265 508,83 260,66 3.045 884,40 573,28 

2.280 516,05 266,35 3.060 891,62 579,53 

2.295 523,27 272,05 3.075 898,84 585,79 

2.310 530,49 277,75 3.090 906,06 592,05 

2.325 537,72 283,45 3.105 913,29 598,31 

2.340 544,94 289,15 3.120 920,51 604,57 

2.355 552,16 294,84 3.135 927,73 610,83 

2.370 559,38 300,54 3.150 934,95 617,09 

2.385 566,61 306,24 3.165 942,18 623,35 

2.400 573,83 311,94 3.180 949,40 629,61 

2.415 581,05 317,63 3.195 956,62 635,87 

2.430 588,27 323,33 3.210 963,84 642,13 

2.445 595,50 329,03 3.225 971,07 648,39 

2.460 602,72 334,73 3.240 978,29 654,65 

2.475 609,94 340,43 3.255 985,51 660,91 

2.490 617,16 346,12 3.270 992,73 667,17 

2.505 624,39 351,82 3.285 999,96 673,43 

2.520 631,61 357,52 3.300 1.007,18 679,69 

2.535 638,83 363,22 3.315 1.014,40 685,95 

2.550 646,05 368,91 3.330 1.021,62 692,21 

2.565 653,28 374,61 3.345 1.028,85 698,47 

2.580 660,50 380,31 3.360 1.036,07 704,72 

2.595 667,72 386,01 3.375 1.043,29 711,41 

2.610 674,94 391,75 3.390 1.050,51 718,63 

2.625 682,17 398,01 3.405 1.057,74 725,86 

2.640 689,39 404,27 3.420 1.064,96 733,08 

2.655 696,61 410,53 3.435 1.072,18 740,30 

2.670 703,83 416,79 3.450 1.079,40 747,52 

2.685 711,06 423,05 3.465 1.086,63 754,75 

2.700 718,28 429,31 3.480 1.093,85 761,97 

2.715 725,50 435,75 3.495 1.101,07 769,19 

2.730 732,72 441,83 3.510 1.108,29 776,41 

2.745 739,95 448,09 3.525 1.115,52 783,64 

2.760 747,17 454,34 3.540 1.122,74 790,86 

2.775 754,39 460,60 3.555 1.129,96 798,08 

2.790 761,61 466,86 3.570 1.137,18 805,30 

2.805 768,84 473,12 3.585 1.144,41 812,53 

2.820 776,06 479,38 3.600 1.151,63 819,75 

 
Montant imposable de 3.615 EUR jusqu’à 5.250 EUR 

Imposable Echelle I Echelle II Imposable Echelle I Echelle II 

3.615 1.158,85 826,97 4.440 1.595,77 1.224,21 

3.630 1.166,07 834,19 4.455 1.603,79 1.231,43 

3.645 1.173,30 841,42 4.470 1.611,82 1.238,65 

3.660 1.180,52 848,64 4.485 1.619,84 1.245,88 

3.675 1.187,74 855,86 4.500 1.627,87 1.253,10 

3.690 1.194,96 863,08 4.515 1.635,89 1.260,32 

3.705 1.202,54 870,31 4.530 1.643,92 1.267,54 

3.720 1.210,57 877,53 4.545 1.651,94 1.274,77 
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Imposable Echelle I Echelle II Imposable Echelle I Echelle II 

3.735 1.218,59 884,75 4.560 1.659,97 1.281,99 

3.750 1.226,62 891,97 4.575 1.667,99 1.289,21 

3.765 1.234,64 899,20 4.590 1.676,02 1.296,43 

3.780 1.242,67 906,42 4.605 1.684,04 1.304,42 

3.795 1.250,69 913,64 4.620 1.692,07 1.312,44 

3.810 1.258,72 920,86 4.635 1.700,09 1.320,47 

3.825 1.266,74 928,09 4.650 1.708,12 1.328,49 

3.840 1.274,77 935,31 4.665 1.716,14 1.336,52 

3.855 1.282,79 942,53 4.680 1.724,17 1.344,54 

3.870 1.290,82 949,75 4.695 1.732,19 1.352,57 

3.885 1.298,84 956,98 4.710 1.740,22 1.360,59 

3.900 1.306,87 964,20 4.725 1.748,24 1.368,62 

3.915 1.314,89 971,42 4.740 1.756,27 1.376,64 

3.930 1.322,92 978,64 4.755 1.764,29 1.384,67 

3.945 1.330,94 985,87 4.770 1.772,32 1.392,69 

3.960 1.338,97 993,09 4.785 1.780,34 1.400,72 

3.975 1.346,99 1.000,31 4.800 1.788,37 1.408,74 

3.990 1.355,02 1.007,53 4.815 1.796,39 1.416,77 

4.005 1.363,04 1.014,76 4.830 1.804,42 1.424,79 

4.020 1.371,07 1.021,98 4.845 1.812,44 1.432,82 

4.035 1.379,09 1.029,20 4.860 1.820,47 1.440,84 

4.050 1.387,12 1.036,42 4.875 1.828,49 1.448,87 

4.065 1.395,14 1.043,65 4.890 1.836,52 1.456,89 

4.080 1.403,17 1.050,87 4.905 1.844,54 1.464,92 

4.095 1.411,19 1.058,09 4.920 1.852,57 1.472,94 

4.110 1.419,22 1.065,31 4.935 1.860,59 1.480,97 

4.125 1.427,24 1.072,54 4.950 1.868,62 1.488,99 

4.140 1.435,27 1.079,76 4.965 1.876,64 1.497,02 

4.155 1.443,29 1.086,98 4.980 1.884,67 1.505,04 

4.170 1.451,32 1.094,20 4.995 1.892,69 1.513,07 

4.185 1.459,34 1.101,43 5.010 1.900,72 1.521,09 

4.200 1.467,37 1.108,65 5.025 1.908,74 1.529,12 

4.215 1.475,39 1.115,87 5.040 1.916,77 1.537,14 

4.230 1.483,42 1.123,09 5.055 1.924,79 1.545,17 

4.245 1.491,44 1.130,32 5.070 1.932,82 1.553,19 

4.260 1.499,47 1.137,54 5.085 1.940,84 1.561,22 

4.275 1.507,49 1.144,76 5.100 1.948,87 1.569,24 

4.290 1.515,52 1.151,98 5.115 1.956,89 1.577,27 

4.305 1.523,54 1.159,21 5.130 1.964,92 1.585,29 

4.320 1.531,57 1.166,43 5.145 1.972,94 1.593,32 

4.335 1.539,59 1.173,65 5.160 1.980,97 1.601,34 

4.350 1.547,62 1.180,87 5.175 1.988,99 1.609,37 

4.365 1.555,64 1.188,10 5.190 1.997,02 1.617,39 

4.380 1.563,67 1.195,32 5.205 2.005,04 1.625,42 

4.395 1.571,69 1.202,54 5.220 2.013,07 1.633,44 

4.410 1.579,72 1.209,76 5.235 2.021,09 1.641,47 

4.425 1.587,74 1.216,99 5.250 2.029,12 1.649,49 
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DIMINUTIONS 

Diminutions sur échelle I ou échelle II 

Diminution pour enfants à charge 1 enfant: 36,00 EUR 
2 enfants: 97,00 EUR 
3 enfants: 253,00 EUR 
4 enfants: 454,00 EUR 
5 enfants: 677,00 EUR 
6 enfants: 902,00 EUR 
7 enfants: 1.128,00 EUR 
8 enfants: 1.371,00 EUR 
Plus de 8: 1.371,00 EUR + 251,00 EUR par 
enfant à charge en surplus du huitième 

Travailleur handicapé 36,00 EUR 

Ascendants/collatéraux jusqu’au 2° degré à partir de 
65 ans  

73,00 EUR 

Autres personnes à charge  36,00 EUR 

Diminution pour assurance groupe 30% de la prime du travailleur 

Diminution pour paiements conséquents à la 
prestation de travail supplémentaire qui donne droit à 
un sursalaire 

Une diminution est d’application sur la 
base de calcul pour le sursalaire 
concernant les premières 130 heures que 
le travailleur a presté comme travail 
supplémentaire : 
Heures supplémentaires à 20% surplus : 
66,81% 
Heures supplémentaires à 50% ou 100% 
surplus : 57,75% 

Diminution pour revenus bas en moyens Cette diminution est de 7,00 EUR et est 
d’application quand le salaire imposable 
des travailleurs est de maximum 4.205,00 
EUR par mois et celui des chefs 
d’entreprise est de maximum 3.930,00 
EUR par mois. 

 

Diminutions spéciales uniquement sur échelle I 

Travailleur isolé 25,00 EUR 

Veuve/veuf, Père ou mère non-marie avec enfant(s) à 
charge   

36,00 EUR 

Travailleur dont le conjoint a un revenu professionnel 
de moins de 221,00 EUR net par mois 

112,50 EUR 

Travailleur dont le conjoint a un revenu professionnel 
qui ne consiste que d’une pension, intérêts ou des 
revenus considérés tant que tels qui ne sont pas 
supérieurs à 440,00 EUR net par mois. 

225,00 EUR 

 

Diminutions spéciales uniquement sur échelle II 

Le conjoint du travailleur est handicapé 36,00 EUR 

 
 
 
 
 



 

43 

 

PRECOMPTE SUR PECULES DE VACANCES, PRIMES ET INDEMNITES DE LICENCIEMENT 
 
Dépendant du salaire annuel imposable (= imposable mensuel normal x 12) les pourcentages 
suivants sont d’application pour le pécule de vacances (employés), primes et indemnités de 
licenciement : 
 

Imposable annuel 
 

Pourcentage précompte professionnel 

Pécules de vacances Autres primes 

jusque 8.290,00 EUR 0% 0% 

de 8.290,01 jusque 10.615,00 EUR 19,17% 23,22% 

de 10.615,01 jusque 13.500,00 EUR 21,20% 25,23% 

de 13.500,01 jusque 16.190,00 EUR 26,25% 30,28%  

de 16.190,01 jusque 18.320,00 EUR 31,30%  35,33%  

de 18.320,01 jusque 20.460,00 EUR 34,33% 38,36% 

De 20.460,01 jusque 24.730,00 EUR 36,34%  40,38%  

de 24.730,01 jusque 26.910,00 EUR 39,37% 43,41% 

De 26.910,01 jusque 35.630,00 EUR 42,39% 46,44% 

de 35.630,01 jusque 46.530,00 EUR 47,44% 51,48% 

plus de 46.530,00 EUR 53,50% 

 

Imposable annuel 
  

Pourcentage précompte professionnel 

Indemnités de licenciement 

jusque 9.215,00 EUR 0,00% 

de 9.215,01 jusque 11.060,00 EUR 2,68% 

de 11.060,01 jusque 12.285,00 EUR 6,57% 

de 12.285,01 jusque 14.745,00 EUR 10,77% 

de 14.745,01 jusque 15.980,00 EUR 13,55% 

de 15.980,01 jusque 17.815,00 EUR 16,55% 

de 17.815,01 jusque 20.885,00 EUR 19,17% 

de 20.885,01 jusque 27.025,00 EUR 24,92% 

de 27.025,01 jusque 33.170,00 EUR 29,93% 

de 33.170,01 jusque 43.000,00 EUR 31,30%  

de 43.000,01 jusque 48.525,00 EUR 36,90%  

de 48.525,01 jusque 55.285,00 EUR 38,96% 

de 55.285,01 jusque 64.495,00 EUR 40,93% 

de 64.495,01 jusque 77.400,00 EUR 42,92% 

de 77.400,01 jusque 97.050,00 EUR 44,99% 

de 97.050,01 jusque 111.795,00 EUR 46,47% 

de 111.795,01 jusque 131.450,00 EUR 47,48% 

plus de 131.450,00 EUR 48,00% 

 
Dispense pour enfant à charge 

Nombre d’enfants à charge Plafond 

1 11.286,00 EUR 

2 14.829,00 EUR 

3 20.140,00 EUR 

4 25.770,00 EUR 

5 31.390,00 EUR 

… … 
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Dispense pour enfant à charge 
Une diminution du précompte professionnel mentionné ci-dessus est attribuée selon le nombre 
d’enfants à charge. Cette diminution n’est pas d’application pour les indemnité(s) de licenciement. 
 

Nombre d’enfants à charge Pourcentage diminution Salaire imposable maximal 

1 7,5% 22.485,00 EUR 

2 20% 22.485,00 EUR 

3 35% 24.730,00 EUR 

4 55% 29.230,00 EUR 

5 75% 31.480,00 EUR 

 
PRECOMPTE PROFESSIONNEL SUR INDEMNITE COMPLEMENTAIRE RCC ET CHÔMAGE 
 
Indemnité complémentaire en plus de l’indemnité RCC habituelle 

Age  Type d’indemnité Pourcentage précompte professionnel 

 
 
 
50 ans ou plus 

CCT ou convention individuelle 
oblige la continuation du paiement 
de l’indemnité complémentaire lors 
de reprise de travail   

10,09% 

CCT ou convention individuelle 
n’oblige pas la continuation du 
paiement de l’indemnité 
complémentaire lors de reprise de 
travail   

26,75% 

Moins de 50 ans - 26,75% 

 
Indemnité complémentaire en plus des allocations de chômage 

Age  Date CCT Type d’indemnité Pourcentage précompte 
professionnel 

 
 
 
50 ans ou plus 

 
A partir du 
30/09/2005 

CCT ou convention individuelle 
oblige la continuation du 
paiement de l’indemnité 
complémentaire lors de reprise 
de travail   

10,09% 

CCT ou convention individuelle 
n’oblige pas la continuation du 
paiement de l’indemnité 
complémentaire lors de reprise 
de travail   

26,75% 

Moins de 50 ans avant 
30/09/2005 

- 10,09% 

 
DIMINUTIONS FORFAITAIRES POUR CHEF D’ENTREPRISE INDEPENDANTS 

Montant brut Diminution 

jusque 1.145,00 EUR 320,00 EUR 

de 1.145,01 EUR jusque 4.935,00 EUR 320,00 EUR + 21,50% sur tranche au-dessus 1.145,00 
EUR 

de 4.935,01 EUR jusque 7.260,00 EUR  1.134,85 EUR + 14,50% sur tranche au-dessus 
4.935,00 EUR 

Plus de 7.260,00 EUR 1.471,98 EUR 
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19. Les plafonds des saisies de salaire 
 

Un créancier qui veut que son débiteur lui paye les montants qui lui sont dus, peut faire saisir une 

partie du salaire net du travailleur. La loi définit dans quelles limites une saisie ou une cessation est 

possible. Lors de saisie pour alimentation ou délégation de salaire le salaire complet peut être saisi.  

Si l’employeur reçoit un recommandé ou un exploit d’huissier d’un créancier d’un de ses travailleurs, 

il doit à temps envoyer une déclaration de tiers-saisi. 

Le montant qui peut être saisi ou cédé peut diminuer avec un montant par enfant à charge, si un 
formulaire de déclaration valable a été soumis à l’employeur. Cette diminution s’élève à 68,00 EUR 
par enfant à charge pour 2018. 
 
Ci-dessous les limites pour saisies de salaire applicables pour chaque paiement à partir du 1 janvier 
2018 :  
 

Salaire mensuel net Partie saisissable Retenue maximale 

jusque 1.105,00 EUR 0% (à moins créance 
d’alimentation) 

0,00 EUR 

de 1.105,01 - 1.187,00 EUR 20% 16,20 EUR 

de 1.187,01 - 1.309,00 EUR 30% 36,00 EUR 

de 1.309,01 - 1.432,00 EUR 40% 48,40 EUR 

Plus de 1.432,00 EUR 100% Montant non limité 

 

20. Les vêtements de travail 
 

Les travailleurs sont obligés de porter une tenue de travail, sauf si une analyse des risques a avéré 

que la nature de l’activité n’est pas polluante. Dans les secteurs où les travailleurs sont obligés de 

porter un uniforme ou une tenue de travail standardisée (par exemple CP 302, fonctions d’Etat…), un 

règlement particulier est d’application. L’employeur est obligé de donner la tenue de travail 

appropriée gratuitement aux travailleurs et de la nettoyer ou de la faire nettoyer à ses frais. Si 

l’employeur ne le fait pas, alors le travailleur doit demander une indemnisation. Dans certains 

secteurs il est sous certaines conditions quand-même permis de laisser les travailleurs nettoyer leur 

propre tenue de travail contre remboursement.   

 

21. Les déplacements professionnels avec le véhicule privé 
 

Des travailleurs qui utilisent leur véhicule personnel pour des déplacements dans le cadre de leurs 

tâches pour l’employeur peuvent recevoir une indemnité forfaitaire nette acceptée par le fisc 

indépendamment de leur fonction ou grade et du moyen de transport (motocyclette, moto, voiture) 

et indépendamment de la valeur ou de la puissance du véhicule utilisé.  

Pour la période du 1 juillet 2017 jusqu’au 30 juin 2018 le montant de l’indemnité par kilomètre est 

fixé à 0,3460 EUR par kilomètre. Ce montant peut être augmenté dans des circonstances 

exceptionnelles s’ils justifient un cout supérieur (grandes réparations, consommation anormale 

d’huile ou d’essence en conséquence de l’âge du véhicule etcétéra).  
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A part la limitation de 0,3363 EUR par kilomètre le nombre de kilomètres faits par année ne peut 

excéder les 24.000 kilomètres. Quand cette limite est dépassée, l’acquéreur doit soumettre des 

preuves pour justifier le montant de l’indemnité attribuée. Ceci est entre autres le cas pour 

voyageurs et représentants de commerce qui font beaucoup de kilomètres. Dans ce cas-là des 

documents en rapport avec les frais d’essence, de garage, de financement et d’assurance et des 

taxes sont alors exigés. 

 

22. L’utilisation d’une voiture de société à des fins privées 
 

Si un travailleur peut également utiliser une voiture de société à des fins privées (notamment le 
déplacement domicile-travail), alors ceci est considéré comme un avantage de toute nature.    
  
REGLEMENT FISCAL 
Lorsqu’un travailleur peut utiliser une voiture de société pour son usage privé, alors cet avantage 
doit être évalué fiscalement et ce montant est ajouté au salaire imposable pour le calcul du 
précompte professionnel (à moins que le travailleur ne paye une indemnité pour l’utilisation à des 
fins privées de la voiture de société qui équivaut au moins à ce montant).  
 
Il n’est pas tenu compte du nombre de kilomètres pour usage privé, mais de la valeur de catalogue. 
La formule ci-dessous est utilisée :  
(valeur de catalogue x 6/7) x CO2-coefficient 
 
La valeur de catalogue 
Pour toute voiture, donc également pour les voitures d’occasion, on tient compte du « prix de 
catalogue du véhicule en état neuf lors de la vente à un particulier, y compris les options et la TVA 
effectivement payée, sans tenir compte d’une réduction ou d’une remise ». 
 
Par exemple : la valeur de catalogue d’un certain véhicule s’élève à 30.000 EUR TVA exclue et ci-
dessus une remise de 3.000 EUR est donnée. Dans ce cas concret la TVA payée effectivement est de 
5.670 EUR (notamment 21% sur la valeur de catalogue réduite par la remise de 27.000 EUR) et PAS 
6.300 EUR (étant 21% sur la valeur de catalogue de 30.000EUR). Pour le calcul de l’avantage on doit 
donc dans ce cas-ci tenir compte d’un montant total de 35.670 EUR (étant la valeur de catalogue de 
30.000 EUR sans tenir compte de remises augmentées de la TVA effectivement payée de 5.670 EUR). 
 
Par après l’avantage est adapté en fonction de l’âge de la voiture : la valeur de catalogue fixée peut 
être réduite de 6% par année d’ancienneté à partir de la première inscription de la voiture, 
néanmoins sans que cette valeur ne puisse être inférieure à 70% de la valeur d’origine.  
 
 

Période écoulée depuis la 1e inscription du 
véhicule (un mois commencé compte pour un 
mois complet) 

Pourcentage de la valeur de catalogue à 
prendre en compte lors du calcul de l’avantage 

0 à 12 mois 100% 

13 à 24 mois 94% 

25 à 36 mois 88% 

37 à 48 mois 82% 

49 à 60 mois 76% 

61 mois et plus 70% 
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La fraction 6/7e 
Les frais liés à l’utilisation privée de la voiture de société sont départagés entre le travailleur et 
l’employeur. Dans le calcul de l’avantage de toute nature pour le travailleur on utilise la fraction 
6/7e.  
 
Le coefficient CO2 
Le coefficient de base s’élève à 5,5% de l’émission CO2 de 86 grammes/km pour véhicules diesel et 
105 grammes/km pour véhicules avec un moteur à essence, GPL ou gaz.  
Si l’émission effective est plus élevée que cette émission de référence, alors le coefficient est élevé 
de 0,1% par gramme CO2 (avec un maximum de 18%). Si l’émission effective est plus basse, le 
coefficient est réduit de 0,1% par gramme CO2 (avec un minimum de 4%). Pour voitures sans 
émission CO2 (voitures électriques) un pourcentage minimal de 4% est toujours d’application. 
 
L’émission CO2 de référence est annuellement déterminée en fonction de l’émission CO2 moyenne 
sur une période de 12 mois consécutifs qui se termine le 30 septembre de l’année précédant à l’ère 
imposable calculé par rapport à l’émission CO2 moyenne de l’année de référence 2011. L’émission 
CO2 moyenne est calculée sur base des voitures de personnes nouvellement inscrites.  
 
Pour connaitre le taux d’émission CO2 d’une voiture, seule l’information disponible auprès du Service 
pour Inscription de Véhicules et telle que celle-ci est mentionnée en principe sur la preuve 
d’inscription de la voiture (appelé « carte rose ») compte. L’information sur le certificat de 
conformité n’est pas déterminante. Si l’émission CO2 du véhicule n’est pas connue, on tiendra 
compte d’un forfait de 165 grammes/km pour moteurs diesel et de 182 grammes/km pour moteurs 
essence, GPL ou gaz.  
 
La limite minimale 
L’avantage ne peut jamais être moindre que 820 EUR (non indexé) par année. Pour l’année de 
revenus 2018 (exercice d’imposition 2019) une limite inférieure de 1.310 EUR est mise en avant. 
Cette limite inférieure est revue/indexée annuellement. 
 
Exemple : Audi A6 Avant 2.0 TDI (Diesel) 
émission CO2: 132 g/km 
46 grammes au-dessus du coefficient de base de 86 gram = 46 x 0,1 = 4,6% extra 
Valeur de catalogue : 39.870,00 EUR 
Âge du véhicule : moins d’1 an 
[39.870,00 x 6/7 x (5,5% + 4,6%)] = 3.451,60 EUR par an 
  
Compte en jours calendaires  
Pour le calcul de l’avantage de toute nature il faut tenir compte du nombre de jours calendaires dans 
un certain mois. Ceci a pour conséquence que le montant de l’avantage peut changer de mois en 
mois. Dans une année bissextile il faut pour ceci tenir compte de 366 jours.  
  
Utilitaires 
Pour véhicules fiscalement considérés comme utilitaires les calculs forfaitaires mentionnés ci-dessus 
ne sont pas d’application. L’avantage est déterminé en fonction de la vraie valeur pour l’utilisateur.  
  
REGLEMENT SOCIAL 
Si en tant qu’employeur vous mettez une voiture de société à disposition de votre travailleur, pour 
utilisation privé, déplacement domicile-travail ou transport collectif (par exemple de et vers les 
chantiers), alors en principe il y a toujours une contribution CO2 due, même s’il y a une intervention 
financière du travailleur dans le financement et/ou l’utilisation du véhicule. La contribution CO2 est 
une contribution forfaitaire calculée sur base du taux d’émission CO2. Le calcul de cette contribution 
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prend en compte le taux d’émission CO2 de chaque véhicule (Y), multiplié par 9,00 EUR dont un 
montant est déduit dépendant du fait que la voiture est actionnée par un moteur à essence, diesel 
ou GPL. Le résultat est finalement divisé par 12 et multiplié par un coefficient qui change chaque 
année, pour obtenir de cette façon la contribution de solidarité mensuelle. Le montant de la 
contribution de solidarité est indexé annuellement le 1 janvier.    
  
Les montants dans le tableau ci-dessous sont d’application à partir du 1 janvier 2018 : 

Type de voiture   Formule 

Essence CO2 : connu [(Y x 9) – 768] : 12 x 1,2708 

 CO2 : inconnu [(182 x 9) – 768] : 12 x 1,2708= 92,13 EUR 

Diesel CO2 : connu [(Y x 9) – 600] : 12 x 1,2708 

 CO2 : inconnu [(165 x 9) – 600] : 12 x 1,2708= 93,72 EUR 

GPL   [(Y x 9) – 990] : 12 x 1,2708 

Electrique   26,47 EUR EUR par mois 

REMARQUE : La contribution de solidarité mensuelle s’élève au moins à 26,47 EUR 

 
Il y a une présomption légale que chaque véhicule qui peut être utilisé à des fins privées par le 
travailleur est aussi effectivement utilisé à des fins privées. Il est donc à l’employeur de démontrer le 
contraire. L’employeur peut le faire : 

 Soit en démontrant que le véhicule est utilisé par une personne qui ne tombe pas sous le 
champ d’application de la sécurité sociale pour travailleurs (par exemple chefs d’entreprise-
indépendants) ; 

 Soit en démontrant que le véhicule est bel et bien utilisé à des fins purement 
professionnelles.  

 
Lors de l’évaluation de l’obligation de contribution une différenciation est faite entre « véhicules 
utilitaires » et « véhicules normaux ». Un véhicule utilitaire est un véhicule qui tombe sous le champ 
d’application de la contribution de solidarité mais que le fisc qualifie comme utilitaire et qui est 
imposé sur base de la valeur effective de l’avantage. Un véhicule normal est un véhicule qui 
appartient à la classe M1 ou N1 (voir ci-dessous), comme des voitures personnelle, voitures à usage 
double, 4X4 de luxe… 
 
Lorsqu’il s’agit d’un déplacement en véhicule utilitaire l’usage privé n’est pas supposé et la 
contribution n’est en principe pas due. Les déplacements du lieu de domicile vers le lieu de travail ne 
sont dans ce cas pas considérés comme étant des déplacements domicile-travail. Un autre usage 
privé additionnel éventuel mènera par contre à une obligation de contribution.    
 
En outre des déplacements en véhicule normal entre le lieu de domicile et le lieu de travail ne sont 
pas considérés comme des déplacements domicile-travail s’il n’y a pas de lieu de travail fixe. Un lieu 
de travail fixe est selon l’ONSS un endroit où il y a effectivement des prestations d’une certaine 
ampleur qui sont faites par le travailleur et vers où on se rend au moins 40 jours (consécutifs ou pas) 
dans l’année. Dès que les 40 jours sont atteints, une contribution de solidarité est due pour toute 
l’année.    
 
Dans le cas de transport collectif de travailleurs la contribution CO2 n’est pas due si les conditions 
suivantes sont remplies :  
Si un véhicule appartenant à la catégorie N1 est utilisé (des véhicules destinés pour le transport de 
marchandises avec une masse maximale de maximum 3,5 tonnes) quand les conditions suivantes 
sont remplies : 

 Il ’s agit d’un système de transport de travailleurs convenu par les partenaires sociaux, qui 
est compris dans le règlement de travail ou dans une CCT ; 
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 Dans lequel, à part le chauffeur, il y a au moins deux autres travailleurs de l’entreprise 
présents, pendant au moins 80% du trajet fait de et vers le domicile du chauffeur (parfois un 
autre travailleur suffit) ; 

 Et pour autant que l’employeur prouve en outre qu’il n’y a pas d’autre utilisation privée (par 
exemple le week-end) du véhicule.  

Si un véhicule appartenant à la catégorie M1 est utilisé (= voitures personnelles, voitures à usage 
double et minibus) quand les conditions suivantes sont cumulativement remplies : 

 Il s’agit d’un système de transport de travailleurs convenu par les partenaires sociaux, qui est 
compris dans le règlement de travail ou dans une CCT ; 

 Il y a minimum 5 et maximum 8 places ; 

 Dans lequel, à part le chauffeur, il y a au moins trois autres travailleurs de l’entreprise 
présents, pendant au moins 80% du trajet fait de et vers le domicile du chauffeur ; 

 Et pour autant que l’employeur prouve en outre qu’il n’y a pas d’autre utilisation privée (par 
exemple le week-end) du véhicule. 

 
L’employeur qui ne déclare pas de voitures de société ou déclare une émission CO2 fausse, court 
pour ces trimestres le risque de devoir payer à l’ONSS en plus de la contribution CO2 normale encore 
une amende qui est égale à deux fois les contributions dues et intérêts, ceci rétroactivement. L’ONSS 
dispose de listes de plaques d’immatriculation du Service pour l’Inscription de Véhicules qui peuvent 
être comparées aux plaques d’immatriculation qui figurent sur la Déclaration DmfA. 
 
  

23. Les frais de transport pour le trajet domicile-lieu de travail 
 

L’employeur est obligé d’intervenir pour les frais de transport public (train, tram, bus, métro) que le 

travailleur fait pour le trajet domicile-travail. Dans beaucoup de secteurs il y a également une 

obligation d’intervention de l’employeur si le travailleur se déplace avec un autre moyen de 

transport (propre voiture, vélo5 …). Le montant du remboursement est en outre dépendant du 

nombre de kilomètres faits et du moyen de transport utilisé. Pour les déplacements en train il n’y a 

pas de distance minimale requise pour avoir droit à un remboursement par l’employeur. Pour les 

déplacements par d’autres moyens de transport une certaine distance minimale peut être exigée 

(par exemple 5 kilomètres pour déplacements avec sa propre voiture).  

A partir du 1 février 2009 l’intervention par l’employeur dans l’abonnement de train, tram, métro ou 

bus (transport public commun) s’élève à 75% (sous réserve de dérogations sectorielles). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
5 Pour les déplacements à vélo un montant maximum de 0,23 EUR par kilomètre est dispensé  
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Distance 
Contribution 
hebdomadaire 

Contribution 
mensuelle 

Contribution 
trimensuelle 

Contribution 
annuelle 

A temps 
partiel 

1 km 5,50 18,30 52,00 185,00 - 

2 km 6,10 20,50 57,00 204,00 - 

3 km  6,70 22,30 62,00 224,00 7,40 

4 km 7,30 24,40 68,00 243,00 8,60 

5 km 7,90 26,00 74,00 264,00 9,50 

6 km  8,40 28,00 78,00 280,00 10,30 

7 km  8,90 30,00 83,00 297,00 11,00 

8 km  9,40 31,00 88,00 314,00 11,60 

9 km  9,90 33,00 93,00 331,00 12,10 

10 km  10,40 35,00 98,00 348,00 12,60 

11 km 11,00 37,00 103,00 366,00 13,10 

12 km 11,50 38,50 108,00 383,00 13,60 

13 km  12,10 40,00 113,00 402,00 14,20 

14 km  12,60 42,00 118,00 420,00 14,60 

15 km  13,10 43,50 122,00 436,00 15,00 

16 km 13,60 45,00 127,00 455,00 15,50 

17 km 14,10 47,50 132,00 472,00 15,90 

18 km  14,60 49,00 137,00 489,00 16,40 

19 km  15,30 51,00 142,00 507,00 16,90 

20 km  15,80 53,00 147,00 524,00 17,30 

21 km  16,30 54,00 152,00 542,00 17,70 

22 km 16,80 56,00 157,00 560,00 18,20 

23 km  17,40 58,00 162,00 579,00 18,70 

24 km  17,90 59,00 167,00 596,00 19,10 

25 km  18,40 62,00 172,00 614,00 19,50 

26 km  19,10 63,00 177,00 632,00 20,20 

27 km  19,50 65,00 182,00 650,00 20,60 

28 km  19,90 67,00 187,00 667,00 21,00 

29 km  20,60 68,00 191,00 684,00 21,30 

30 km  21,00 70,00 197,00 701,00 21,70 

31 – 33 km  21,80 73,00 206,00 733,00 22,60 

34 – 36 km 23,30 78,00 218,00 776,00 24,10 

37 – 39 km  24,40 82,00 229,00 818,00 25,00 

40 – 42 km 26,00 87,00 244,00 871,00 27,00 

43 – 45 km 27,50 91,00 256,00 914,00 28,00 

46 – 48 km 29,00 96,00 268,00 957,00 29,00 

49 – 51 km 30,00 101,00 282,00 1.008,00 31,00 

52 – 54 km 31,50 104,00 291,00 1.039,00 32,00 

55 – 57 km 32,00 107,00 299,00 1.070,00 33,00 

58 – 60 km 33,50 111,00 310,00 1.108,00 34,50 

61 – 65 km 34,50 115,00 322,00 1.149,00 36,00 

66 – 70 km 36,00 120,00 336,00 1.201,00 38,00 

71 – 75 km 38,00 126,00 354,00 1.265,00 40,50 

… … … … … … 
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Dans beaucoup de secteurs l’intervention est déterminée sur base d’un pourcentage des tarifs de 
train. Quand ceux-ci changent6 , l’intervention est également rehaussée. 
Pour les travailleurs qui ne viennent pas au travail en transport en commun public ou organisé, 
l’intervention de l’employeur dans le déplacement domicile-travail est en principe pleinement 
imposable. Si ces travailleurs optent néanmoins dans leur déclaration d’impôts personnelle pour une 
déduction forfaitaire des frais de travail, alors ils peuvent bénéficier d’une dispense fiscale. Le 
montant maximal dispensé annuellement pour l’intervention dans le trajet domicile-travail s’élève à 
400,00 EUR. L’employeur peut mensuellement dispenser maximum 33,30 EUR. 
 
 

24. Le revenu mensuel minimal garanti 
 

Le montant du salaire est établi par une convention individuelle entre le travailleur et l’employeur. Le 
salaire ne peut néanmoins pas être plus bas que le salaire minimal comme défini dans les 
conventions collectives de travail (CCTs) sectorielles conclues en commission paritaire (CP) sous 
laquelle les partis ressortent. D’habitude ce salaire minimal dépend d’une classification 
professionnelle dressée par la commission paritaire dans laquelle l’ancienneté, l’âge et le degré de 
scolarisation du travailleur jouent un rôle. Si les partis ne sont pas liés par une CCT sectorielle, parce 
qu’ils ne ressortent pas sous une certaine commission paritaire, ou parce que la commission paritaire 
compétente n’a pas établi de règlement, alors le travailleur a droit à un salaire minimale établi par le 
Conseil National du travail. 
  

Age  Salaire mensuel Salaire par heure 
(38 heures) 

20 ans et 12 mois ancienneté 1.622,48 EUR 9,8531 EUR 

19 ans et 6 mois ancienneté 1.604,06 EUR 9,7412 EUR 

18 ans 1.562,59 EUR 9,4894 EUR 

17 ans 1.187,57 EUR 7,2119 EUR 

16 ans 1.093,81 EUR 6,6425 EUR 

 
Pour jeunes de 18, 19 ou 20 ans avec un contrat de travail d’étudiant ou employés dans le cadre 
d’une formation en alternance les pourcentages suivants sont d’application :  

20 ans 1.468,83 EUR 8,9200 EUR 

19 ans  1.375,08 EUR 8,3506 EUR 

18 ans  1.281,32 EUR 7,7812 EUR 

 
 

25. Les jours fériés légaux 
 

Un travailleur à temps plein a par année calendaire droit à 10 jours fériés payés. Ces jours-là il ne 

peut par principe y avoir du travail. Le travailleur reçoit néanmoins un salaire pour ces jours-là. 

Quand un jour férié coïncide avec un dimanche ou un autre jour où le travailleur ne doit en principe 

pas travailler, alors il doit être remplacé par un autre jour où il faut normalement travailler. S’il n’y a 

pas de convention par rapport à ces récupérations de jours fériés (l’annonce doit obligatoirement 

être affichée avant le 15 décembre de l’année précédente), alors ce jour férié est remplacé par le 1e 

jour d’activité normal qui suit dans l’entreprise au jour férié (en général le lundi).  

                                                           
6 En principe, annuellement en février 
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Les travailleurs à temps partiel qui travaillent selon un horaire fixe de moins de cinq jours par 

semaine, ont seulement droit au jour férié s’il tombe lors de leur jour de travail habituel. Ils ne 

peuvent donc pas revendiquer un jour de remplacement si le jour férié tombe lors d’un jour 

d’inactivité, sauf si ce jour férié est déplacé pour toute l’entreprise à un des jours de travail normaux. 

Des travailleurs à temps partiel avec un horaire flexible ont droit à tous les jours fériés (ou au salaire 

pour ces jours). Lorsque le jour férié tombe lors de leur jour de travail prévu, ils reçoivent ce jour 

férié. S’ils ne tombent pas ensembles, alors le travailleur à temps partiel employé en horaire variable 

a droit au paiement du salaire qu’il a reçu les quatre semaines précédant le jour férié, divisé par le 

nombre de jours pendant cette période que le personnel a travaillé dans l’entreprise.    

Les 10 jours fériés légaux de l’année 2018 sont : 
 

Jour férié Date 

Nouvel An Lundi 1 janvier 

Lundi de Pâques Lundi 2 avril 

Fête du travail Mardi 1 mai 

L’Ascension Jeudi 10 mai 

Lundi de Pentecôte Lundi 21 mai 

La Fête Nationale Samedi 21 juillet 

L’Assomption Mercredi 15 août 

Toussaint Jeudi 1 novembre 

Armistice Dimanche 11 novembre 

Noël Mardi 25 décembre 

 

26. Le petit chômage 
 

Dans certaines circonstances un travailleur a le droit de rester absent du travail tout en gardant son 
salaire normal. Ce droit est attribué à l’occasion de circonstances familiales, pour exécution de ses 
obligations civiles ou de tâches civiles et dans les cas de comparution devant la justice. La 
Commission Paritaire de l’employeur peut prévoir des dispositions plus avantageuses. 

Motif de l’absence Durée de l’absence 

Mariage du travailleur 

 

2 jours, à choisir dans la semaine du mariage ou la 
semaine suivante7 

Mariage d’un enfant du travailleur ou du 

conjoint(e) ou du partenaire légalement 

cohabitant8, d’un frère ou d’une sœur, d’un 

beau-frère ou d’une belle-sœur, du père ou de 

la mère, beau-père ou belle-mère, du parâtre 

ou de la marâtre, d’un petit-enfant du 

travailleur9 

 

Jour du mariage 

                                                           
7 Si le mariage civil et le mariage religieux tombent à des dates différentes, le travailleur choisi un de ces cérémonies.  
8 Cohabiter légalement : la cohabitation de deux personnes qui ont fait une déclaration de cohabitation à la maison 

communale.  

9 L’enfant adopté ou l’enfant naturel reconnu sont mis sur pieds d’égalité avec l’enfant légale ou licite.  
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Motif de l’absence Durée de l’absence 

L’ordination ou l’entrée au couvent d’un enfant 

du travailleur ou du conjoint(e) ou du 

partenaire légalement cohabitant, d’un frère 

ou d’une sœur d’un beau-frère ou d’une belle-

sœur du travailleur 

Jour de la cérémonie 

La naissance d’un enfant du travailleur si 
l’affiliation de cet enfant du côté paternel est 
établie 

10 jours pour le travailleur à choisir dans une 
période de 4 mois à compter du jour de 
l’accouchement. 3 premiers jours sont à payer par 
l’employeur, les jours restants sont à charge de la 
mutuelle 

Décès d’une conjointe ou partenaire 
légalement cohabitant du travailleur, d’un 
enfant du travailleur ou de son conjoint(e) ou 
partenaire légalement cohabitant, du père ou 
de la mère, du beau-père ou de la belle-mère, 
du parâtre ou de la marâtre du travailleur 

3 jours à choisir par le travailleur pendant la 
période qui commence le jour du décès et qui se 
termine le jour de l’enterrement  

Décès d’un frère ou d’une sœur, de beau-frère 
ou belle-sœur, de (arrière)grand-père ou 
(arrière)grand-mère, de (arrière)petit-enfant, 
de beau-fils ou belle-fille qui habite chez le 
travailleur10   

2 jours à choisir par le travailleur dans la période 
qui commence le jour du décès et qui se termine le 
jour de l’enterrement  

Décès d’un frère ou d’une sœur, de beau-frère 
ou belle-sœur, de (arrière)grand-père ou 
(arrière)grand-mère, de (arrière)petit-enfant, 
de beau-fils ou belle-fille qui n’habite pas chez 
le travailleur 

Jour de l’enterrement 

La communion solennelle d’un enfant du 
travailleur ou du conjoint(e) ou du partenaire 
légalement cohabitant 

Le jour de la cérémonie. Quand celle-ci coïncide 
avec un dimanche ou un jour normal d’inactivité, 
c’est le jour de travail qui précède directement à 
l’événement, ou qui y succède directement 

Participation d’un enfant du travailleur ou du 
conjoint(e) ou du partenaire légalement 
cohabitant à la fête de la jeunesse laïque 
lorsque cette fête est organisée   

Le jour de la fête. Quand celle-ci coïncide avec un 
dimanche ou un jour normal d’inactivité, c’est le 
jour de travail qui précède directement à 
l’événement, ou qui y succède directement 

Assister à une réunion du conseil de famille, 
appelé par le Juge de la Paix.  

Le temps nécessaire avec un maximum d’un jour 

Participation dans un jury, convocation comme 

témoin devant le tribunal, sommation par le 

Tribunal de Travail à comparaître en personne 

Le temps nécessaire avec un maximum de cinq 
jours 

Assesseur dans un bureau de vote principal ou 
tout autre bureau de vote lors des élections 
parlementaires, provinciales ou communales 
 

Le temps nécessaire 

                                                           
10 Le beau-frère, la belle-sœur, le (arrière)grand-père et la (arrière)grand-mère du conjoint(e) ou du partenaire légalement 

cohabitant, sont mis sur pieds d’égalité avec le beau-frère, la belle-sœur, le (arrière)grand-père et la (arrière)grand-mère du 

travailleur 
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Motif de l’absence Durée de l’absence 

Assesseur dans un bureau de vote principal 
pour les élections du Parlement Européen  

Le temps nécessaire avec un maximum de cinq 
jours  

Assesseur dans un bureau de vote principal de 
recensement des voix pour les élections 
parlementaires, provinciale sou communales 

Le temps nécessaire avec un maximum de cinq 
jours 

  
 

27. Congés annuels 
 

GENERALITES 
Le pécule de vacances pour employés est payé par l’employeur. Les ouvriers obtiennent le paiement 
de leur pécule de vacances par une caisse de vacances.  
 
Tous les travailleurs qui savent démontrer des jours de travail presté pendant l’année (2015) qui 
précède l’année dans laquelle les vacances doivent être prises (2016), ont droit aux vacances 
annuelles. Par jours de travail presté on entend aussi bien les périodes de travail effectif que les 
périodes qui y sont assimilés. Ces dernières sont entre autres les 12 premiers mois de maladie ou 
accident, les périodes d’accident de travail (la période de pleine incapacité de travail temporaire et 
les 12 premiers mois de la période d’incapacité de travail partiel temporaire s’il s’agit d’une 
incapacité d’au moins 66%), le repos de maternité, le chômage temporaire pour raisons 
économiques.   
 
La durée des vacances pour travailleurs à temps partiel (employés et ouvriers) : si le travail est 
éparpillé sur 5 ou 6 jours par semaine, ils suivent les dispositions pour les travailleurs à temps plein. 
Si le travail est éparpillé sur moins de 5 jours par semaine, le nombre de jours de vacances est 
déterminé en fonction du nombre de jours travaillés effectivement par semaine. 
 
Chômage lors de fermeture annuelle : Lorsqu’un travailleur n’a pas droit aux vacances et que 
l’entreprise ferme collectivement pour congé annuel, alors ce travailleur peut éventuellement 
bénéficier d’allocations de chômage. Un formulaire C3.2 peut être demandé pour ceci. Ce document 
C3.2 comprend une carte de contrôle de chômage temporaire C3.2 A et un formulaire C3.2-
employeur. Le travailleur reçoit le formulaire C3.2 travailleur. 
  
Vacances jeunes travailleurs : des jeunes qui sur base de leurs prestations pendant l’exercice de 
vacances n’ont pas pleinement obtenu leurs droits de vacances, peuvent sous certaines conditions 
(avoir fini les études, ne pas avoir ou avoir cette année-là 25 ans, avoir été employé minimum 1 mois 
pendant l’exercice de vacances) quand même avoir droit à 4 semaines de vacances. Ces jours de 
vacances additionnels pour jeunes sont payés par l’ONEM. Le jeune travailleur demande l’allocation 
auprès de l’ONEM moyennant une preuve de vacances pour jeunes (formulaires C103 vacances 
jeunes-travailleur).   
 
Vacances travailleurs seniors : des travailleurs à partir de 50 ans (sous certaines conditions) ont droit 
à 4 semaines de congé même s’ils n’ont pas entièrement obtenu des droits de vacances dans l’année 
calendaire précédente. La disposition pour paiement de ces jours de congé additionnels travailleurs 
seniors est la même que celle pour le congé jeunes travailleurs (formulaires C103 vacances 
travailleurs seniors). 
 
Vacances européennes : au début ou lors de la reprise de l’activité (jusqu’à la fin de l’année qui y 
succède), le travailleur peut revendiquer une semaine de vacances complémentaires par période de 
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3 mois d’activité pendant l’année calendaire et ceci à chaque fois à partir de la dernière semaine de 
cette période de 3 mois. Pendant ces jours de vacances le travailleur a droit à son salaire normal. Ce 
pécule de vacances est par après déduit du pécule de vacances double, pour que la disposition reste 
neutre au niveau des frais pour l’employeur. Le droit à des vacances européennes est étendu à 
certains travailleurs à temps partiel. 
  
DUREE DES VACANCES POUR EMPLOYES A TEMPS PLEIN 

Mois complet de prestations effectives 
et/ou prestations assimilées pendant 
l’exercice de vacances 2016 

Nombre de jours de vacances à prendre pendant 
l’année de vacances 2017 

6 jours/semaine 5 jours/semaine 

1 2 2 

2 4 4 

3 6 5 

4 8 7 

5 10 9 

6 12 10 

7 14 12 

8 16 14 

9 18 15 

10 20 17 

11 22 19 

12 24 20 

 
DUREE DES VACANCES POUR OUVRIERS A TEMPS PLEIN 
Pour ouvriers (également apprentis et domestiques) le nombre de jours de vacances est déterminé 
en fonction du nombre de jours prestés et assimilés pendant l’exercice de vacances. Le calcul des 
jours de vacances est fait à l’aide du tableau suivant. 
  

Nombre normal effectif de jours de travail ou 
assimilés en 2016 

Nombre de jours de vacances légales en 2017 

Exprimé à défaut en jours dans le régime à 

temps plein de 5 jours 

231 et plus 20 

De 221 à 230 19 

De 212 à 220 18  

De 202 à 211 17  

De 192 à 201 16 

De 182 à 191 15  

De 163 à 181 14 

De 154 à 162 13  

De 144 à 153 12  

De 135 à 143 11  

De 125 à 134 10  

De 106 à 124 9  

De 97 à 105 8  

De 87 à 96 7  

De 77 à 86 6  

De 64 à 76 5  

De 48 à 63 4  
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Nombre normal effectif de jours de travail ou 
assimilés en 2016 

Nombre de jours de vacances légales en 2017 

Exprimé à défaut en jours dans le régime à 

temps plein de 5 jours 

De 39 à 47 3  

De 20 à 38 2  

De 10 à 19 1  

De 0 à 9 0 

  
La formule ci-dessous est appliquée par régime de travail dans lequel le travailleur était employé 
pendant l’exercice de vacances.   

 

Durée des vacances = A x 5/R x Q/S 

A = nombre total de jours pris en compte pour l’évaluation de la situation de travail ;  

R = nombre moyen de jours par semaine où le travailleur est censé travailler sur base de son contrat ; 

Q = nombre moyen d’heures par semaine où le travailleur est censé travailler sur base de son contrat 

;  

S = nombre moyen d’heures par semaine où le travailleur modèle à temps plein est censé travailler. 

 
Le nombre de jours de vacances à temps plein exprimé dans le régime de 5 jours sera imprimé sur le 

chèque des vacances que le travailleur reçoit au plus tôt dans au mois de mai.   

 
 
TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 

Dans le cas de travail à temps partiel la formule suivante doit être appliquée pour traduire le nombre 

de « jours de vacances à temps plein » communiqués vers le régime de travail à temps partiel au 

moment où les vacances sont prises.  

Durée des vacances = V x R/5 x S/Q 

V = nombre de jours de vacances à temps plein mentionnés sur le chèque de vacances ;  
R = nombre moyen de jours que l’ouvrier doit prester par semaine ;  
S = nombre moyen d’heures que la personne de référence à temps plein dans l’entreprise 
(=travailleur modèle) doit prester par semaine ; 
Q = nombre moyen d’heures qu’un ouvrier doit prester par semaine 
  
PECULES DE VACANCES LORS DE REDUCTION DU TEMSP DE TRAVAIL 
Jusqu’au 31 décembre 2013 on faisait pour les employés qui dans le courant de l’année contractaient 
un nouveau contrat de travail dans lequel ils réduisaient leur temps de travail (par exemple lors de 
travail à temps partiel volontaire, lors de suspension partielle du contrat de travail pour congés 
parentaux, pause carrière) en même temps que le paiement du mois de décembre de l’année dans 
laquelle cette réduction a eu lieu, un décompte complet du pécule de vacances de départ. 
 
Ce décompte de décembre a été abrogé à partir de 2014 en ce qui concerne le calcul du pécule de 
vacances anticipé. Pour un employé qui travaille chez un même employeur et qui réduit la durée de 
travail par semaine, le pécule de vacances est calculé sur base du régime de travail dans lequel 
l’employé travaille au moment où il prend ses vacances principales. A la fin de l’année de vacances il 
y a un décompte des droits de vacances non retenus. Le pécule de vacances anticipé n’est plus 
calculé. 
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28. Maladie et salaire garanti 
 

SALAIRE JOURNALIER GARANTI 
Le travailleur a droit à son salaire normal s’il a débuté le travail mais ne sait pas le continuer en raison 
de maladie. La période du salaire garanti commence dans ce cas-ci seulement le lendemain. 
  
PERIODE DE SALAIRE GARANTI 
Dans le cas d’une maladie ou accident justifié l’employeur doit pendant une certaine période payer 
un salaire garanti au travailleur.  
  
Statut employé – contrat à durée déterminée de moins de 3 mois 

Ancienneté 1e au 7e jour calendrier 8e au 14e jour calendrier 15e au 30e jour calendrier 

< 1 mois 
d’ancienneté 

Par mutualité     

> 1 mois 
d’ancienneté 

Par employeur : 100% du 
salaire 

Par employeur : 86,93% 
du salaire 

Par mutualité : 60% du 
salaire plafonné   
+ par employeur : 26,93% 
du salaire  
+ par employeur : 86,93% 
du salaire 

  
Statut employé – contrat à durée déterminée de plus de 3 mois ou à durée indéterminée 

Ancienneté 1e au 7e jour calendrier 8e au 14e jour calendrier 15e au 30e jour calendrier 

Indépendamment 

de l’ancienneté 

Par employeur : 100% 
du salaire 

    

  
Statut ouvrier 

Ancienneté 1e au 7e jour calendrier 8e au 14e jour calendrier 15e au 30e jour calendrier 

< 1 mois 
d’ancienneté 

Par mutualité     

> 1 mois 
d’ancienneté 

Par employeur : 100% du 
salaire 

Par employeur : 85,88% 
de salaire 

Salaire plafonné   
+ par employeur : 25,88% 
du salaire  
+ par employeur : 85,88% 
du salaire 

  
Statut domestique 

Ancienneté 1e au 7e jour calendrier 8e au 14e jour calendrier 15e au 30e jour calendrier 

Indépendamment 
de l’ancienneté 

Par employeur : 100% 
du salaire 

Par employeur : 60% du 
salaire plafonné  

Par mutualité 
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29. Le congé de maternité 
 

GENERALITES 
Le congé de maternité comprend 2 périodes, notamment le repos prénatal (repos de grossesse) et le 
repos postnatal (ou congé d’accouchement). La durée totale du congé de maternité s’élève en 
principe à 15 semaines. Ceci peut être prolongé jusqu’à 19 semaines dans le cas de naissances 
multiples.    
 

  Repos prénatal Repos postnatal 

Durée 6 semaines 

8 semaines pour naissances 
multiples  

9 semaines  

9 semaines + 2 semaines de plus sur demande 
pour naissances multiples   

Prise Obligatoirement :  
1 semaine avant la date prévue de 
l’accouchement 
  
Facultatif : 
5 semaines 
7 semaines pour naissances 
multiples 

Obligatoirement : 
9 semaines après l’accouchement (commence 
le jour de l’accouchement) 
 
Prolongation : 
Sur demande, avec la partie du congé prénatal 
facultatif (maximum 5 semaines ou 7 semaines 
pour naissances multiples) qui n’a pas 
effectivement été prise avant l’accouchement 
Possibilité de transposer les 2 dernières 
semaines de congé prénatal facultatif dans des 
jours de congé à prendre séparément du repos 
postnatal durant les 8 semaines qui succèdent à 
la reprise du travail 

 
POSSIBILITE DE PROLONGATION DU REPOS POSTNATAL 
Ci-dessous les possibilités de prolongation du repos postnatal : 
 

 Lors de l’hospitalisation de l’enfant après les 7 premiers jours à partir de la naissance, le 
repos postnatal peut être prolongé par une période égale à la période d’hospitalisation de 
l’enfant, avec une durée maximale de 24 semaines. La travailleuse devra pouvoir soumettre 
un certificat de l’hôpital sur lequel la durée de l’hospitalisation est mentionnée.  

 Lors d’une grossesse difficile le repos postnatal peut sur demande de la travailleuse être 
prolongé d’1 semaine si elle était pendant toute la période de 6 semaines (ou 8 semaines 
pour naissances multiples) précédant la date de l’accouchement inapte au travail. La 
travailleuse qui a été inapte au travail pendant toute la période à partir de la 6e semaine (ou 
8e semaine pour naissances multiples) précédant la date de l’accouchement peut donc à sa 
demande prolonger la période de repos postnatal d’1 semaine, à condition de soumettre un 
certificat médical du médecin traitant. Par conséquent dans cette situation le repos postnatal 
peut s’élever à 10 semaines (ou 12 semaines pour naissances multiples). Pendant cette 
semaine la travailleuse reçoit également des allocations de maternité à charge de la 
mutuelle. 
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ALLOCATIONS 
Pendant la période du congé de maternité l’employeur ne doit pas payer de salaire. A partir du 
premier jour de la période de repos la travailleuse reçoit des allocations de maternité de la mutuelle.  
L’intervention de la mutuelle est calculée comme suit :  

 Pendant les 30 premiers jours la concernée reçoit 82% du salaire illimité. 

 À partir du 31e jour calendaire jusqu’à la fin du congé de maternité la travailleuse concernée 
reçoit 75% du salaire limité. 

La travailleuse garde néanmoins le droit au salaire pour jours fériés qui tombent dans une période de 
30 jours qui suivent le début de la suspension de l’exécution du contrat de travail quand cette 
suspension est la conséquence d’une période de repos de grossesse ou d’accouchement.   
 

 

30. Le chômage temporaire 
 

PAIEMENT JOUR FERIE EN CAS DE CHÔMAGE TEMPORAIRE 
Si un jour férié coïncide avec une période de chômage temporaire pour raisons économiques, de 

chômage technique ou de chômage-intempéries, l’employeur est obligé de payer normalement ce 

jour férié. En fonction du nombre de jours de chômage depuis le 1 janvier de l’année en cours, 

l’intervention de l’employeur pour ces jours fériés peut être limitée au paiement du salaire 

imposable.  

 
  

Nombre de jours de chômage Nombre de jours fériés avec paiement salaire 
imposable Semaine de 5 jours Semaine de 6 jours 

1-25 1-30 - 

26-50 31-60 1 

51-75 61-90 2 

76-100 91-120 3 

101-125 121-150 4 

126-150 151-180 5 

151-175 181-210 6 

176-200 211-240 7 

201-225 241-270 8 

>= 226 >= 271 9 

 
CONDITIONS ET DUREE CHÔMAGE ECONOMIQUE OUVRIERS 
S’il y a dans l’entreprise trop peu de travail et la cause est de nature économique, l’employeur peut 
suspendre le contrat de travail des ouvriers. 
 
Pour pouvoir introduire le chômage temporaire l’employeur doit prévenir aussi bien les travailleurs 
que les organes syndicaux éventuelles au moins 7 jours calendaires à l’avance. Sous peine de perte 
du droit d’intervention par l’ONEM l’employeur doit prévenir aussi l’ONEM au moins 7 jours 
calendaires avant le début de la période de chômage économique. Cette communication ou 
demande peut, sauf dans un nombre de cas exceptionnels, seulement être faite électroniquement 
(www.securitesociale.be). En outre chaque employeur doit mensuellement faire une annonce du 
premier jour de chômage du mois. Cette annonce doit également être faite électroniquement. 
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Les ouvriers recevront pendant la suspension des allocations de chômage. Ceux-ci s’élèvent pour 
tous les travailleurs, indépendamment de leur situation familiale, à 65% du salaire normal (limité). 
Pendant la durée du chômage l’employeur a le choix entre le régime de pleine suspension du contrat 
de travail (arrêter complètement le travail) ou le régime de travail temporaire, dans lequel des jours 
de travail peuvent être alternés avec des jours de chômage. La demande de chômage économique 
doit toujours mentionner la date de début et de fin. Entre 2 périodes de chômage le travail doit 
toujours être repris effectivement pendant au moins 1 semaine complète. Les commissions paritaires 
ont des dispositions sectorielles fortement dérogatoires. 
 
 
TYPES DE CHÔMAGE ECONOMIQUE 

Arrêt complet du travail 

  Durée maximale autorisée 

Règle générale 4 semaines 

Dérogations par commission paritaire - exemples   

CP 109.00 L’industrie de l’habillement et de la confection 4 semaines ou (sous conditions 
spéciales) 8 ou 12 semaines  

CP 118.09 Entreprises pour conserves de légumes  12 semaines (toutefois pour 
maximum 72 jours de chômage) 

CP 126.00 L’ameublement et de l’industrie 
transformatrice du bois  

8 semaines ou 26 semaines (pour 
certaines entreprises si une 
demande est faite à la 
Commission Paritaire et sous 
conditions spéciales) 

CP 130.00 L’imprimerie, des arts graphiques et des 
journaux. 

1 ou 2 semaines 

CP 149.01 Electriciens  8 semaines 

CP 302.00 L’industrie hôtelière 3 mois 

Au moins 3 jours de chômage par semaine 

  Durée maximale autorisée 

Règle générale 3 mois ou 13 semaines 

Dérogations par commission paritaire - exemple   

CP 302.00 L’industrie hôtelière 6 mois 

Au moins 3 jours de travail par semaine 

  Durée maximale autorisée 

  Maximum 12 mois 

Cycle d’une semaine de chômage – suivi d’une semaine avec au moins 2 jours de travail 

  Durée maximale autorisée 

Règle générale 3 mois ou 13 semaines 

Dérogations par commission paritaire - exemple   

CP 302.00 L’industrie hôtelière 6 mois 

Cycle d’une semaine de chômage suivie d’une semaine complète de travail 

  Durée maximale autorisée 

  Maximum 12 mois 
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INDEMNITE SUPPLEMENTAIRE EN CAS DE CHÔMAGE TEMPORAIRE 
Des ouvriers reçoivent une indemnité supplémentaire en cas de chômage temporaire pour des 
raisons économiques, de chômage technique ou de chômage-intempéries. Cette indemnité s’élève 
au minimum à 2 EUR par journée de chômage et est en principe à charge de l’employeur, à moins 
que ce ne soit déterminé différemment niveau sectoriel. Quand les dispositions sectorielles ne 
prévoient pas ou insuffisamment d’indemnité, le minimum légal de 2 EUR est d’application. 
  
CHÔMAGE TEMPORAIRE EMPLOYES 
Des entreprises en difficulté pouvaient depuis mi-2009 introduire un chômage temporaire pour 
employés. Cette mesure de crise provisoire est devenue depuis le 1 janvier 2012 une mesure 
définitive mais ne peut toujours être introduit que par les entreprises en difficulté. Celles-ci sont des 
entreprises qui sont confrontées à une baisse du chiffre d’affaires, de la production ou des 
commandes de 10% ou un chômage économique pour ouvriers de 10% par rapport au nombre total 
des heures déclarés à l’ONSS. En outre le chômage doit cadrer soit dans une CCT sectorielle, soit une 
CCT en matière d’entreprise, soit un plan d’entreprise. Aussi les entreprises reconnues par le ministre 
de l’emploi en tant qu’entreprise en difficultés peuvent faire appel au chômage économique pour les 
employés. 
 
Plus précisément il peut s’agir d’un règlement de travail partiel (avec au moins 2 jours de travail par 
semaine) ou d’une suspension totale de l’exécution du contrat de travail. La durée maximale est par 
année calendaire limitée à 16 semaines pour une suspension totale et 26 semaines pour une 
suspension partielle.  
 
L’employeur doit rapporter la suspension effective 7 jours avant le début aux travailleurs concernés 
et à l’ONEM (seulement possible de façon électronique par www.securitesociale.be). 
En outre l’employeur doit mensuellement faire une annonce du premier jour de chômage du mois. 
Cette annonce doit également être faite électroniquement. 
 
Pour chaque jour de chômage l’employé reçoit un montant compensateur de l’ONEM et une 
indemnité supplémentaire de l’employeur. Cette indemnité supplémentaire doit être fixée dans une 
CCT ou un plan d’entreprise qui introduit le chômage temporaire pour employés. Dans des 
entreprises où il y a aussi des ouvriers qui sont employés, les employés reçoivent au minimum la 
même indemnité supplémentaire que les ouvriers. Dans les entreprises sans ouvriers une distinction 
est faite qui dépend de la façon dont le chômage a été introduit : dans le cas d’introduction par une 
CCT il faut tenir compte du montant que l’employeur aurait dû payer s’il avait employé des ouvriers 
(avec un minimum de 2 EUR), dans le cas d’introduction par un plan d’entreprise l’indemnité 
supplémentaire s’élève à 5 EUR par jour (à moins qu’une dérogation individuelle ait été approuvée 
par la Commission des plans d’entreprise).   
 

31. Le congé éducation 
 

GENERALITES 
Le congé éducatif payé donne à certaines catégories de travailleurs le droit d’être absent du travail, 
pendant un certain nombre d’heures en fonction de la formation et ceci en préservant leur salaire. 
L’employeur qui est demandé d’attribuer un congé éducatif payé, est obligé de l’accorder si le 
travailleur et la formation satisfont à toutes les conditions. L’employeur doit entre-temps continuer à 
payer le salaire normal du travailleur, quoique délimité. Pour l’année scolaire 2017-2018 ce plafond 
de salaire est fixé à 2.871 EUR. 
L’employeur peut introduire une créance pour obtenir le remboursement du montant payé. 
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Des travailleurs qui demandent un congé éducatif sont protégés contre le licenciement, ce qui veut 
dire qu’ils ne peuvent pas être licenciés pour cette raison-là. 
 
Les demandes de remboursement doivent être introduites auprès de la région dans laquelle votre 
société occupe du personnel. Ceci a pour conséquence que quand une entreprise a des unités 
d’établissement dans différentes régions, il n’y a pas de demande commune de remboursement qui 
peut être introduite. Dans ce cas la créance doit être introduite par région et suivant le rôle 
linguistique de la région où le personnel qui bénéficie du congé éducatif est employé. À cet effet, les 
délais d’introduction du dossier de remboursement sont différents en fonction de la région.  
 
 
TRAVAILLEURS OCCUPES DANS UN ETABLISSEMENT DANS LA REGION FLAMANDE  
Pour les travailleurs bénéficiant du congé éducation payé et qui sont occupés dans un établissement 
dans la Région Flamande, l’entreprise doit introduire les demandes de remboursement à l’adresse 
suivante : 
 
Departement Werk en Sociale Economie 
Betaald Educatief Verlof 
Koning Albert II-laan 35 bus 20 
1030 Brussel 
T 02 553 18 00 
educatiefverlof@vlaanderen.be 
 
L’entreprise peut introduire la demande de remboursement au plus tôt après la fin de l’année 
scolaire et ceci pour tous les travailleurs qui prennent du congé éducation et qui sont occupés dans le 
même établissement et moyennant une seule demande. 
Le délai des demandes de remboursement est raccourci à un an. Pour l’année scolaire 2017-2018, la 
demande doit être introduite par la poste au plus tard le 31 décembre 2018. 
 
Pour le remboursement, un seul montant forfaitaire est appliqué, indépendamment de la formation. 
Le montant forfaitaire s’élève à 21,30 EUR par heure approuvée de congé éducation payée. 
 
TRAVAILLEURS OCCUPES DANS UN ETABLISSEMENT DANS LA REGION BRUXELLES-CAPITALE  
Pour les travailleurs bénéficiant du congé éducation payé et qui sont occupés dans un établissement 
dans la Région Bruxelles-Capitale, l’entreprise doit introduire les demandes de remboursement à 
l’adresse suivante : 
 
Bruxelles Economie et Emploi 
Direction de la Politique de l'Emploi 
Cellule congé-éducation payé 
Bd du Jardin Botanique 20 
1035 Bruxelles 
T 02 204 16 30 
bev@gob.irisnet.be 
 
L’entreprise peut introduire la demande de remboursement au plus tôt après la fin de l’année 
scolaire et ceci pour tous les travailleurs qui prennent du congé éducation et qui sont occupés dans le 
même établissement et moyennant une seule demande. 
Le délai des demandes de remboursement est 18 mois, à compter à partir du 1er janvier de l’an de la 
naissance de la créance.  
Pour l’année scolaire 2016-2017, la demande doit être introduite au plus tard le 30 juin 2018. Pour 
l’année scolaire 2017-2018, la demande doit être introduite au plus tard le 30 juin 2019. 

mailto:bev@gob.irisnet.be
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Pour le remboursement, un seul montant forfaitaire est appliqué, indépendamment de la formation. 
Le montant forfaitaire s’élève à 21,30 EUR par heure approuvée de congé éducation payée. 
 
 
TRAVAILLEURS OCCUPES DANS UN ETABLISSEMENT DANS LA REGION WALLONNE 
Pour les travailleurs bénéficiant du congé éducation payé et qui sont occupés dans un établissement 
dans la Région Wallonne, l’entreprise doit introduire les demandes de remboursement à l’adresse 
suivante : 
 
FOREM – Congé éducation payé 
Boulevard Tirou 104 
6000 Charleroi 
T 071 20 61 11 
conge.education@forem.be 
 
L’entreprise peut introduire la demande de remboursement au plus tôt après la fin de l’année 
scolaire et ceci pour tous les travailleurs qui prennent du congé éducation et qui sont occupés dans le 
même établissement et moyennant une seule demande. 
Depuis l’année scolaire 2016-2017, le délai d’introduction des demandes est 15 mois à compter à 
partir du 1er janvier de l’an de la naissance de la créance. Pour l’année scolaire 2016-2017, la 
demande doit être introduite au plus tard le 31 mars 2018. 
Pour l’année scolaire 2017-2018, la demande doit être introduite au plus tard le 31 mars 2019. 
 
 
Pour le remboursement, un seul montant forfaitaire est appliqué, indépendamment de la formation. 
Le montant forfaitaire s’élève à 21,30 EUR par heure approuvée de congé éducation payée. 
 

32. Le crédit-temps et les congés thématiques 
 

Un travailleur peut demander à l’employeur d’interrompre temporairement sa carrière pour 

différentes raisons : 

 Dans certains cas l’employeur est obligé d’être d’accord, comme pour un congé palliatif, 

assistance d’un membre de famille gravement malade, congé parental, crédit-temps ou 

réduction de carrière pour 5% du personnel dans les entreprises de plus que 10 travailleurs 11 

 Dans d’autres cas l’employeur peut refuser cette demande.   

Sous certaines conditions le travailleur reçoit pendant son interruption de carrière des allocations de 
l’ONEM. L’employeur n’est pas obligé de remplacer la personne qui est en interruption de carrière. 
 
CREDIT-TEMPS ET INTERRUPTION DE CARRIERE 
 
Le droit au crédit-temps est fixé par la CCT-CNT n°103, dernièrement modifiée par la CCT-CNT n° 
103ter qui est entrée en vigueur au 1er avril 2017. Cette dernière CCT a supprimé le crédit-temps sans 
motif et a élargi le crédit-temps avec motif et elle est d’application à toutes les demandes et 
demandes de prolongation à l’employeur à partir du 1er avril 2017. 
 

                                                           
11 Depuis le 1 juin 2007 les travailleurs à partir de 55 ans qui demandent ou prennent une réduction de carrière ne sont pas 
comptés pour le calcul du seuil de 5%. 

mailto:conge.education@forem.be
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Vous trouverez ci-après la règlementation en vigueur dès la dernière modification, notamment pour 
les nouvelles demandes et demandes de prolongation adressées à l’employeur au plus tôt le 1er avril 
2017.  
 
 
PREALABLE 
Les conditions pour avoir droit au crédit-temps diffèrent en fonction du genre de crédit-temps et de 
la forme dans laquelle il est pris. Il y a 2 types de crédit-temps : le crédit-temps avec motif et le 
crédit-temps pour travailleurs plus âgés (emplois d’atterrissage). Les deux régimes peuvent être pris 
de forme cumulative. L’ordre de la prise ne joue aucun rôle. 
 
Le crédit-temps avec motif peut en outre être pris sous 3 formes, notamment à temps plein, à mi-
temps ou crédit-temps 1/5e. Quant aux emplois d’atterrissage, uniquement la réduction à temps 
plein ou 1/5e sont possibles. 
 
Le droit à une allocation d’interruption attribué par l’ONEM n’est pas automatiquement lié à 
l’obtention du droit de crédit-temps chez l’employeur. Concrètement cela veut dire que le travailleur 
peut pendant une période avoir droit au crédit-temps mais sans allocations. 
 
 

Travailleur 
concerné 

Travailleurs engagés avec un contrat de travail ou personnes qui, autrement que 
par un contrat de travail, contre un salaire délivrent des prestations de travail sous 
l’autorité d’une autre personne, à l’exception d’élèves. 

Notification Notification de la demande par un recommandé ou un document écrit signé pour 
lequel l’employeur a signé pour réception  

 Soit 3 mois au préalable pour entreprises de 20 travailleurs ou plus 12 

 Soit 6 mois au préalable pour entreprises de 20 travailleurs ou moins  
Ces délais sont fixes mais l’employeur et le travailleur peuvent convenir d’autres 
modalités 
+ certificat de l’ONEM dans lequel l’interruption de carrière éventuelle et les 
périodes qui étaient déjà prises, sont mentionnés  
 

Protection de 
licenciement 

Le travailleur est protégé contre le licenciement :  

 Début de la protection : à partir de la notification par écrit 

 Fin de la protection : 3 mois après la date finale de la période de 
suspension ou de la période dans laquelle les prestations étaient réduites 
ou 3 mois après le désaccord de l’employeur (d’application dans les PME 
de maximum 10 personnes)   

 Sanction : indemnité forfaitaire qui s’élève à 6 mois de salaire, sans 
diminution de l’indemnité de licenciement  

  
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
12 Le nombre de travailleurs qui est pris en compte est le nombre qui est employé le 30 juin de l’année qui précède l’année de 
la notification par écrit 
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CREDIT-TEMPS AVEC MOTIF 
 
Il existe 6 motifs qui justifient une demande du crédit-temps: 

1. Suivre une formation (motif “formation”) 
2. Prendre soin de son enfant de moins de 8 ans (motif “soin”); 
3. Octroyer des soins palliatifs (motif “soin”); 
4. Assister ou octroyer des soins à un membre du ménage ou de la famille soufrant d'une 

maladie grave (motif “soin”); 
5. Octroyer des soins à votre enfant handicapé jusqu'à l'âge de 21 ans. (motif “enfant malade”); 
6. Assister ou donner des soins au propre enfant minore gravement malade ou à un enfant 

minore gravement malade qui est membre de la famille (motif “enfant malade”). 
 
 Tableau récapitulatif crédit-temps avec motif 

Crédit-temps avec motif 

  
Crédit-temps à temps 
plein 

Crédit-temps à mi-
temps  

1/5e crédit-temps 

Condition 
ancienneté 

Avant la demande, être lié par un contrat de travail avec l’employeur pendant 2 
ans, à moins que le crédit-temps ne suive directement au congé parental épuise 
pour tous les enfants. 

Condition 
emploi 

Aucune Avoir travaillé au moins 
3/4e dans les 12 mois 
précédant la notification 

Être employé 
habituellement dans un 
régime éparpillé sur 5 
jours ou plus  
Avoir travaillé à temps 
plein dans les 12 mois 
précédant la notification 

Durée Droit complémentaire13  en plus de la période de crédit-temps sans motif : 
Maximum 36 mois pour éducation, soins palliatifs, assistance médicale à un 
membre de famille ou formation 
Maximum 48 mois pour soins pour un enfant handicapé ou assistance médicale 
d’un enfant  
 
Remarque : les 36 mois additionnels de crédit-temps à temps plein ou à mi-temps 
doivent être prévus dans une CCT sectorielle ou d’entreprise. Ceci n’est pas 
valable pour les 36 mois de crédit-temps 1/5e ou pour les 48 mois additionnels de 
crédit-temps  
 

 Minimum par 3 mois (à temps plein ou à mi-temps) ou par 6 mois (1/5e) : 
éducation enfant, suivre une formation ou soins pour enfant handicapé  

 Minimum par 1 mois, maximum par 3 mois : assistance médicale membre 
de famille gravement malade ou enfant gravement malade  

 Minimum par 1 mois, peut par patient être prolongé d’1 mois : soins 
palliatifs  

Indemnité brute 490,65 EUR par mois 
(2 – 5 ans ancienneté)  
654,20 EUR par mois 
(5 ans ou plus ancienneté) 

245,32 EUR par mois 
(2 – 5 ans ancienneté)  
327,09 EUR par mois 
(5 ans ou plus 
ancienneté) 

161,55 EUR par mois  
208,48 EUR par mois 
(personne isolée) 
  
  

                                                           
13 Toujours limité à 36 ou 48 mois, indépendamment de la formule (à temps plein, à mi-temps ou 1/5e). 
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Remarque : pour travailleurs à temps partiel qui 

suspendent leurs prestations de travail à temps plein 

ou à mi-temps, le montant de l’indemnité est 

proratisé selon le régime de travail. 

Premières 
demandes à 
partir du 
01/01/2015 

Les conditions d’accès pour ouvrir le droit chez l’employeur ne sont pas modifiées 
Les allocations d’interruption sont attribuées pendant : 

 36 mois pour motif formation reconnu 

 48 mois pour d’autres motifs 
La durée de 36 ou 48 mois est la même indépendamment de la forme du crédit-
temps (à temps plein, à mi-temps ou 1/5e) 
L’ONEM n’attribuera pas d’allocation pour une durée qui dépasse la durée 
maximale du crédit-temps prévue dans la CCT qui est d’application chez 
l’employeur 

  
 

Tableau récapitulatif crédit-temps travailleurs âgés 

Crédit-temps pour travailleurs âgés (emplois fin de carrière) 

  Crédit-temps à mi-temps 1/5e crédit-temps 

Condition âge A partir de 55 ans 
A partir de 50 ans si : 

 Profession lourde14   au moins 5 ans 
pendant les 10 dernières années ou 
7 ans dans les 15 dernières années 
et est sur la liste des métiers en 
pénurie   

 Entreprise en difficulté ou en 
restructuration 

A partir de 55 ans 
A partir de 50 ans si : 
Profession lourde   au moins 5 ans 
pendant les 10 dernières années 
ou 7 ans dans les 15 dernières 
années 
Longue carrière : carrière 
professionnelle d’au moins 28 ans  
Entreprise en difficulté ou en 
restructuration 

Condition 
ancienneté 

Avant la demande avoir eu un contrat de travail avec l’employeur pendant 2 ans  
Avoir une carrière professionnelle en tant que salarié d’au moins 25 ans au 
moment de la demande 

Condition 
emploi 

Avoir travaillé au moins 3/4e dans les 24 
mois précédant la notification 

Être employé habituellement dans 
un régime éparpillé sur 5 jours ou 
plus  
Avoir travaillé à temps plein dans 
les 24 mois précédant la 
notification  
OU 4/5e dans le régime de la CCT 
n° 77bis 

Durée Minimum : 3 mois 
Maximum : jusqu’à la pension 

Minimum : 6 mois 
Maximum : jusqu’à la pension 

Indemnité brute 488,64 EUR par mois 226,97 EUR par mois 
273,90 EUR par mois (personne 
isolée) 
 
 

                                                           
14 Profession lourde : travail en équipes variables, travail en service ininterrompu, travail dans un régime de travail avec 
prestations de nuit. 
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Premières 
demandes à 
partir du 
01/01/2015 

Les conditions d’accès pour ouvrir le droit chez l’employeur ne sont pas modifiées 
Le droit aux allocations d’interruption est seulement attribué si :  

 Le travailleur a au moins 60 ans au moment de la date du début de la 
diminution   

 A au moins 25 ans de carrière comme salarié au moment de la 
notification  

Exceptionnellement des allocations d’interruption sont attribuées à partir de 55 
ans au cas de : 

 Entreprises reconnues comme étant en restructuration ou en difficulté  

 Une carrière professionnelle de 35 ans comme salarié  

 Emploi dans une profession lourde, travail de nuit ou dans le secteur du 
bâtiment lors d’incapacité de travail définitive  

L’ancienne règlementation restera d’application pour les travailleurs de moins de 
50 ans qui recevaient déjà des allocations avant le 1 janvier 2015 et pour qui le 
bénéfice des allocations d’interruption a été temporairement suspendu : 

 Pour cause de reprise du travail à temps plein  

 Pour cause de maladie 

 Pour cause de prise de congé thématique  

 
CONGES THEMATIQUES 
Le travailleur a le droit d’interrompre sa carrière dans 3 cas exceptionnels, nommés congés 
thématiques. Il ‘s agit de : 

• Interruption de carrière dans le cadre de congés parentaux  
• Interruption de carrière dans le cadre d’assistance médicale  
• Interruption de carrière dans le cadre de congés palliatifs 

 
  

  Congé parental Assistance médicale Congé palliatif 

Travailleur 
concerné 

Travailleurs engagés avec un contrat de travail ou personnes qui, autrement que 
par un contrat de travail, contre un salaire délivrent des prestations de travail sous 
l’autorité d’une autre personne, à l’exception d’élèves 

Les droits Droit au congé parental pour 
chaque enfant qui satisfait 
aux critères de l’âge 

Droit au congé pour 

assistance médicale d’un 

membre de famille 

gravement malade  

Remarque : pour la 
diminution jusqu’à 1/2e 
ou avec 1/5e l’accord de 
l’employeur est exigé si 
l’employeur emploie 
moins que 10 travailleurs 

Droit au congé 
palliatif 

Condition 
  
  

Condition d’ancienneté dans 
les 15 mois précédant la 
demande avoir eu un contrat 
de travail avec l’employeur 
pendant 12 mois   
Condition d’âge de l’enfant15 
: 

Sur présentation d’un 
certificat du médecin 
traitant du membre de la 
famille gravement malade 
dans lequel est 
mentionné que le 
travailleur est disposé à 

Sur présentation d’un 
certificat du médecin 
traitant du patient 
dans lequel est 
mentionné que le 
travailleur est disposé 
à attribuer les soins 

                                                           
15 A la condition du 12e anniversaire doit être satisfaite au plus tard pendant la période de congé parental. 
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  Congé parental Assistance médicale Congé palliatif 

A la naissance d’un enfant : 
jusque l’âge de 12 ans de 
l’enfant16 
A l’adoption d’un enfant : 
aussi longtemps que l’enfant 
n’a pas atteint l’âge de 12 
ans   

assister ou soigner cette 
personne 

palliatifs 

Formule 
  
  
  
  

Suspension à temps plein : 
Indépendamment du régime 
de travail 
 
Diminution de 1/2e : 
Pour travailleurs à temps 
plein 
 
Diminution de 1/5e :  
Pour travailleurs à temps 
plein   

Suspension à temps plein 
: 
Indépendamment du 
régime de travail 
 
Diminution de 1/2e : 
Pour travailleurs à temps 
plein (ou pour travailleurs 
qui travaillent au moins 
3/4e) 
 
Diminution de 1/5e : pour 
travailleurs à temps plein  
 
 
 

Suspension à temps 
plein : 
Indépendamment du 
régime de travail 
 
Diminution de 1/2e : 
 
Pour travailleurs à 
temps plein (ou pour 
travailleurs qui 
travaillent au moins 
3/4e pendant l’année 
précédente) 
 
Diminution de 1/5e :  
Pour travailleurs à 
temps plein 

Durée 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Suspension à temps plein : 

 Maximum 4 mois 

 Durée minimale à 
prendre : 1 mois 

 
Diminution de 1/2e :  

 Maximum 8 mois 

 Durée minimale à 
prendre : par 2 mois 

 
Diminution de 1/5e :  

 Maximum 20 mois 

 Durée minimale à 
prendre : par 5 mois  

 
Remarque : seulement pour 
enfants nés à partir du 8 
mars 201217 

Suspension à temps plein 
: 
Durant maximum 12 mois 
par patient  
Durée minimale à prendre 
: 1 mois 
Durée maximale à 
prendre : 3 mois 
 
Diminution de 1/2e ou de 
1/5e : 
Durant maximum 24 mois 
par patient 
Avec un minimum d’1 
mois et maximum 3 mois 
successifs ou pas jusqu’à 
ce que le maximum de 24 
mois est atteint 

Suspension à temps 
plein ou diminution 
de 1/2e ou de 1/5e : 
Maximum 1 mois 
prolongeable avec 1 
mois par patient  
 

Indemnité 
brute 

Suspension à temps plein :  
802,52 EUR par mois (travailleur à temps partiel pro rata) 

                                                           
16 Pour parents d’enfants handicapés il est sous certaines conditions exceptionnellement possible de prendre le congé 
parental jusqu’à ce que l’enfant ait 21 ans. 
17 Pour enfants nés avant le 8 mars 2012 il y a seulement un droit d’allocations pendant 3 mois de suspension à temps plein, 
6 mois de diminution de 1/2e ou 15 mois de diminution de 1/5e. Pour le temps restant il y a un droit de congé parental, mais 
sans allocations. 
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  Congé parental Assistance médicale Congé palliatif 

  
Diminution jusque 1/2e :  
Travailleur < 50 ans : 401,25 EUR par mois 
Travailleur ≥ 50 ans: 680,62 EUR par mois 
  
Diminution de 1/5e :   
Travailleur < 50 ans : 136,12 EUR par mois ou 183,06 EUR par mois (personne 
isolée)   
Travailleur ≥ 50 ans : 272,25 EUR par mois 

Notification Demande écrite : 
Au moins 2 mois avant 
Maximum 3 mois avant 

Demande écrite + 
présentation d’un 
certificat médical :  
Au moins 7 jours à 
l’avance   

Présentation d’un 
certificat médical :  
Une semaine avant le 
début du congé 
palliatif  

Protection de 
licenciement 

Le travailleur est protégé contre licenciement : 

 Début de la protection : le jour de l’accord ou le jour de la notification  

 Fin de la protection : 3 mois après la fin de l’interruption 

 Sanction : indemnité forfaitaire qui s’élève à 6 mois de salaire, sans 
diminution de l’indemnité de licenciement 

  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notre objectif est de donner une information complète et actuelle à nos affiliés. 
La responsabilité de notre ASBL ne peut toutefois pas être engagée en cas d’erreurs éventuelles. 
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